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vriers peintres; deux prévenus. 

CHRONIQUE. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Jaubert. 

Bulletin du lOnovembre. 

SAISIE IMMOBILIÈRE. JUGEMENT. — APPEL. — SIGNIFICATION. 

— FOL-ENCHÉRISSEUR. — OFFRES. 

I. L'appel des jugements rendus en matière de saisie 

immobilière doit, à peine de nullité, aux termes de l'ar-

ticle 732 du Code de procédure, être signifié au domicile 

de l'avoué de l'intimé. Ce n'est que lorsque celui-ci n'a 

pas d'avoué que la signification peu' en être faite à son 

domicile réel ou élu. Elle est donc nulle si l'appelant a nc-

gUgé_ de signifier son apppel à l'avoué en cause et s'est 
borné à la notifier au domicile de la partie. 

II. Le fol-enchérisseur ne peut pas s'opposer à l'adju-

dication sous le prétexte qu'il offre de consigner somme 

suffisante pour désintéresser un créancier, fut-il même le 

poursuivant. L'article 738 du Code de procédure n'attache 

l'effet d'arrêter l'adjudication qu'à l'acte par lequel le fol-

enchérisseur justifie de l'acquit des conditions de l'adjudi-

cation faite à son profit et de la consignation d'une som-

me réglée par le président du Tribunal pour les frais de 

folle-enchère. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Cauchy et sur 

les conclusions conformes de M. l'avocal-général Sevin ; 

plaidant, M* Lanvin. (Rejet du pourvoi du sieur Desclos.) 

OFFICE. — VEME. — RÉTROCESSION. — COMPENSATION. — 

CONTRE- LETTRE. 

L'acquéreur d'un office de notaire qui, n'ayant pu en 

payer le montant intégral, l'a rétrocédé à son vendeur 

moyennant la somme restée due à celui-ci, avec stipula-

tion que, compensation faite de cette somme avec le prix 
e
gal de la rétrocession, les parties se trouveront respecti-

\wnent quittes, n'est pas fondé à contester les effets de 

compensation, en se prévalant d'une contre-lettre 

passée le même jour et par laquelle sa dette aurait été 
e

e a 10,000 fr. au dessous du prix de rétrocession, si, 

une part, et abstraction faite de la question de validité 

= cette contre lettre, il résulte de ses termes que la ré-

action de la dette correspondait à une réduction égale de 

iaJ&
 (

'
6 r(

^
rocess,on et

 aboutissait ainsi à une compen-

ou'u"
 exacle

 °!
es

 deux sommes ; si, d'ailleurs, par une 

d'ê't ï" l
J0!

;
l01

'>eure, la compensation, qui n'avait cessé 

sac
 3nS

 •'-
nteiU

'
011

 des parties, a de nouveau été con-

faitp
66 et

.
consomm

ée. Au surplus, l'interprétation ainsi 
l
es

 P
aV '

es
 juges de la cause, des actes intervenus entre 

Parties, ne peut donner ouverture à cassation, 

lard T JU8"' 311 raPPort (lc
 M. le conseiller Bayle-Mouil-

«érafe U
-
r

 '
es

 conclusions conformes de M. l'avocat-gé-
4

U
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COM
PAGXIE D'ASSURANCE. — SIÈGE PRINCIPAL. — SUCCURSALE. — 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du lOnovembre. 

ARRÊT. CONCOURS D'UN CONSEILLER AUDITEUR. DONATION 

DÉGUISÉE. — RUPPORT. PREUVE TESTIMONIALE. — ADMIS-

SIBILITÉ. 

Il n'est pas nécessaire que l'arrêt auquel a concouru, 

dans une colonie, un conseiller auditeur par intérim, cons-

tate expressément l'empêchement des conseillers titulai-

res : il y a présomption légale de cet empêchement. (Art. 

60 de l'ordonnance du 24 septembre 1828.) 

Les donations déguisées sous la forme de contrats oné-

reux ne sont pas, en vertu de la loi elle-même et par le 

fait seul de leur existence, dispensées du rapport. .(Art. 
843 du Code Napoléon.) 

Le juge est libre, lorsqu'une partie demande à prouver 

par témoin l'intention qu'aurait euele donateur de dispen-

ser du rapport la donation déguisée, de ne pas admettre 

cette preuve, si, dans l'état des faits et circonstances, il 

n'aperçoit a icune présomption que telle ail été la volonté 

du donateur. Le juge du fait est souverain appréciateur 

de l'admissibilité de la preuve testimoniale, et sa décision 

à cet égard échappe à la censure de la Cour de cassation. 
(Art. 843 ei 1341 du Code KupolCon.) 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Renouard, et con-

formément aux conclusions de M. le premier avocat-géné-

ral Nicias-Gaillard, d'un pourvoi dirigé contre un arrêt 

rendu le 14 février 1849 par la Cour d'appel de la Marti-

nique. (Veuve Fabre et consorts Reynoird contre époux 

Garcin et sieur Legrand de Belligny; plaidants, M" Mo-

reau et Labordôre.) 

DÉPENS. — PERSONNE PUBLIQUE. — ORDONNATEUR DE LA 

GUYANE. 

L'ordonnateur de la colonie de la Guyane française, ap-

pelé par des indemnitaires dans une instance engagée par 

eux devant les Tribunaux ordinaires à l'effet de faire dé-

cider que, bien qu'ils soient propriétaires indivis, il doit 

leur être délivré des mandats individuels, et non un man-

dat collectif, pour toucher l'indemnité allouée à raison de 

l'affranchissement des esclaves, agit comme personne pu-

blique, et ne peut, dans aucun cas, être condamné aux dé-

pens. (Art. 130 du Code de procédure civile, art. 11 de 

l'arrêté du gouverneur de la Guyane française du 14 juil-
let 1849.) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Alcock, et con-

formément aux conclusions de M . le premier avocat-gé-

néral Nicias-Gaillard, d'un arrêt rendu le 14 juillet 1849, 

et de deux arrêts rendus le 21 janvier 1850 par la Cour 

d'appel de la Guyane. (Ordonnateur de la Guyane con-
tre : 1° Brclut de la Grange, 2" Vuillaume et 'veuve de 
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de Saint-Quanlin et autres ; plaidant, M" 

COUR D'APPEL DE BOURGES. 

Audience solennelle de rentrée du 3 novembre. 
' * 

Après l'installation de M. Robert-Chenevière, nommé 

par décret du 27 octobre, procureur-général, ce magistrat 

a pris la parole et a prononcé le discours d'usage. 

Après avoir rappelé les jours de trouble et d'angoisse 

au milieu desquels gémissait la France depuis 1848, l'ora-

teur continue ainsi : 

mai 1844, 4 mars 1845 et 26 novembre 
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Mais si les épreuves auxquelles Dieu livre parfois les peu-

ples comme les individus, sont rigoureuses et infinies, non 

inoins infinies sont ses miséricordes. S'il permet les cataclys-

mes et les bouleversements, il n'en veille pas moins à la con-

servation de son oeuvre. Le monde moral est comme le monde 

physique, un reflet de sa pensée, et quand d'orgueilleux sec-

taires se croient sur le point de faire prévaloir leurs mons-

trueux systèmes sur les lois éternelles de la raison, il suscite 

un homme qu'on reconnaît à un signe certain comme l'élu de 

la Providence, et, sous le souffle puissant dont il l'anime, les 

tempêtes préparées contre l'ordre moral se dissipent, comme 

sous le soufîb du vent, les nuages amoncelés à.l'horizon. 

Quelquefois, c'est dans des races privilégiées qu'il se plaît à 

choisir ses vengeurs: les descendants, sous l'exemple des pè 

res, s'y forment à un glorieux noviciat et, suivant que les né-

cessités l'exigent, ils se trouvent armés tour à tour du glaive 

et du bouclier. 

C'est surtout pour les peuples initiateurs qu'il réserve ces 

trésors de sa Providence. Quand il a fait choix de l'un de ces 

peuples, pour inarcher le premier dans ses voies, quand il lui 

a confié le flambeau que, daus l'ordre des temps, les nations 

se transmettent pour s'éclairer dans leur route, il ne permet 

pas que des mains criminelles ou insensées parviennent à l'é-

teindre. 

Deux fois, dans le cours d'un demi-siècle, des menaces se 

sont élevées contre ce flambeau de la civilisation, et deux fois 

ces menaces se sont évanouies devant le même nom, élevé par 

les croyances populaires à l'état de symbole. 
Un secret pressentiment, une mysterieuselueuravaientguidé 

les masses. Au jour môme de leur plus grande effervescence, 

elles s'étaient rattachées à ce nom, elles lui avaient fait une 

nouvelle auréole de la presque unanimité de leurs suffrages, 

comme pour se garantir instinctivement contre leurs propres 

erreurs ou leurs excès. . 
Vous savez si cette confiance a été justifiée. 

A un inslant donné, et lorsqu'il se croyait déjà assuré du 

triomphe, quand il supputait le nombre de ses victimes et 

qu'au nombre il ajoutait le choix, l'esprit do désordre a élé 

vaincu, et dans cette lutte, où tant d'éléments de résistance 

avaient éléaccumulés.qui aifeclait des proportions si effrayan-

tes, c'est à peine si le vainqueur a paru faire un effort, tant 

ses moyens d'action avaient élé préparés avec habileté et conçus 

avec prévoyance. . 
Oh ! jetons un voile sur cette triste période, le prince 1 a du 

lui-même, (préambule de la Constitution) : « D.ns ces luttes 

« intestines, la victoire, quelque légitime qu'elle soit, est tou-

« jours chèrement achetée. « Mais comment ne pas célébrer la 

magnificence des résultats / A des jours d'angoisse et de deuil 

succèdent des jours de joie et d'espérance; comme la fille de 

Juïrsous la main du divin maître, la France aux p.urtes du 

tombeau écarte son linceuil et se ranime sous la main de sou 

sauveur. L'uni peut saisir et compter ses pulsations, voir le 

sang circuler dans ses veines épuisées. Un poids énorme l'op-

pressait, la respiration et la liberté lui ont été rendues. 

Le sentiment de l'avenir lui est revenu, ce mobile de toutes 

les grandes choses ; elle n'est plus réduite à des journées sans 

lendemain. Déjà la confiance qui comme la foi, daus un or-

dre d'idées, produit aussi des miracles, a rendu à l'industrie 

son essor, rappelé le commerce à ses spéculations, relevé le 

crédit public, assuré les fortunes privées et ravivé ainsi les 

sources où s'alimente le génie des arts. Partout s'achèvent ou 

se commencent les grands monuments, cette consécration des 

grands règnes; partout s'étend le réseau de nos voies de com-

munication, dont les tronçons, longtemps incomplets, réunis 

par d'intelligentes soudures, deviennent, autant d'artères où 

coulent le bien-être et la vie. Sous l'influence de ce mouve-

ment de rénovation, la France redevient elle-même. Vaisseau 

longtemps battu par la tempête, rasant timidement les flots 

dans h crainte des écueils, on la voit enfin, toutes voiles dé-

iployées, reprendre majestueusement son cours ; et les nations, 

les yeux fixés sur son pavillon, dont elles ont reçu tant de fois 

le signd, le retrouvant dans ces eaux de la civilisation où il a 

coutume de flotter avant tous les autres, le saluent de nouveau 

de leur; vœux, et rentrent à sa suite dans ce glorieux sillon 

dont eles ont pu craindre un instant de voir s'effacer la trace. 

Au d;hors elle ressaisit son action et retrouve sa prépondé-

rance. La même volonté qui, surmontant tous les obstacles, a 

forcé lei portes de la ville éternelle à s'abaisser devant le chef 

auguste de la chrétienté, revendique en Orient l'exécution des 

traités «t rouvre aux fidèles l'accès des saints lieux qui leur 

avait êé injurieusement fermé; contraint les régences bar-

baresques au respect de nos nationaux, exige et obtient la ré-

paration de leurs griefs, et devant l'attitude qu'elle imprime 

à la nation, nos puissants voisins apprennent à compter avec 

notre repos qui, comme celui du lion, est la modéralion dans 

la force,** 
Qui pourrait s'étonner de la reconnaissance du pay= pnnr 

celui à il est redevable de ces bienfaits, de ces manifesta-

tions mthousinstes qui, se propageant, de région en région 

comm; une étincelle électrique, ont fini par une explosion qui 

a emfrâsé tout le territoire; de ce voyage, ou, pour mieux 

dire, ie ce perpétuel triompha auquel nos annales, en aucun 

temps sous aucun roi, n'offrent rien de comparable; de ces 

acclanations, enfin, par lesquelles le peuple, avec cette intui-

tion qui est le privilège des masses, l'a salué d'un titre qui 

semble n'appartenir qu'aux régénérateurs de la société, et 

qu'il a'a donné, dans l'espace de dix siècles, qu'à deux hom-

mes ftstiques ! 

Et ce titre, ce ne sont pas seulement les massf s échelonnées 

au bord des chemins, emportées par un élan irrésistible, qui 

l'évoqient, moins comme un souvenir de gloire que comme 

un gege de sécurité etde paix, c'est l'élitede la nation recueil-

lie daas ses comices, ce sont les grands corps de l'Etat, inau-

guran: avec maturité et réflexion la reprise de leurs travaux 

par ur appel à un régime à la fois plus fort et plus stable.... 

Ce sera pour l'histoire le sujet de graves méditations, sujet 

trop vaste pour être abordé sous un point de vue partiel et 

dans cette enceinte, où notre rôle doit se borner à un coup-

d'œil rapide jeté sur les actes du nouveau pouvoir dans leurs 

rapports avec la justice. 

Un caractère commun aux souverains législateurs, c'est le 

sentiment religieux et le respect du aux choses saintes. Ils 

comprennent que les lois de la terre n'ont de véritable sanc-

tion qu'autant qu'elles vont la chercher dans le ciel. Ce ca-

ractère, aucun souverain ne l'a déployé à un plus haut degré 

que le prince qui gouverne, lui qui, dans ce discours encore 

présent à toutes les mémoires et qui resterait comme un mo-

dèle de l'art de bien dire s'il n'était avant tout une leçon dans 
l'art de bien faire, s'est donné pour mission de faire pénétrer 

dans l'esprit du peuple ce que les vérités de la religion offrent 

de consolant et de salutaire. 

C'est lui qui, mettant en pratique les préceptes de cette 

religion divine, vient de donner l'un des exemples les plus 

éclatants de respect de la foi jurée en ren iant à la liberté, au 

péril de ses intérêts, un ennemi vaincu mais toujours dange-

reux, et réalisant ainsi cette parole de l'un de ses prédéces-

seurs au pouvoir : «Que si la bonne foi était exilée du reste 

de la terre, elle devrait se retrouver dans le cœur des rois. » 

Quelques mois à peine nous séparent du moment où, scus 

l'inspiration du génie de la France, il a brisé les entraves dans 

lesquelles elle s'agitait misérablement, et après un appel fait 

à sa volonté, l'a dotée d'une Conslit tion enharmonie avec son 

esprit et ses tendances...., et déjà l'édifice de noire législation 

s'est élevé ou développé sous sa main avec ses parties essen -

tielles. 

Ici les lois de défense et de sûreté, boulevard destiné à pré-

venir ou repousser de dangereuses attaques. Les clubs défini-

tivement fermés, les clubs longtemps abrités sous le masque 

du droit de réunion, contrefaçon ambitieuse de la tribune lé-

gislative quand ils n'en sont pas l'insolente oppression, ins-

trument permanent de trouble et de ruine. 

La presse portant, hélas ! la peine des excès qu'elle a pro-

voqués ou commis, trop longtemps brandon d'incendie, rame-

née, enfin, à n'être plus qu'une lumière susceptible encore d'é-

clairer et d'instruire. 

Là l'avenir intellectuel et moral des générations qui nous 

suivent, assuré par ce système d'instruction, conception neuve 

et hardie, qui, rompant avec les traditions trop uniformesdu 

passé et tenant compte de la diversité des esprits et de la va-

riété des aptitudes, prépare la jeunesse par un intelligent no-

viciat, aux professions multiples de la vie civile. 

Ici le respect de la propriété littéraire, de cette propriété, 

l'une des plus sacrées de toutes, puisqu'elle reflète au plus 

haut degré la personnalité humaine, enfin reconnu et consacré 

daus le droit international , accepté, grâce aux efforts géné-

reux de la France, par l'unde nos plus puissants voisins, coup 

de mort porté à cette honteuse piraterie trop longtemps épar-

gnée dans les Codes européens, et qui ouvre une ère nouvelle 

de prospérité à l'une de nos plus importantes industries, celle 

qui a pour mission de faire pénétrer les influences de l'esprit 

français dans le reste du globe. 

Dirai-je ces lois et règlements, preuve d'une sympathie si 

éclairée pour ces classes qui forment le nerf de noire société, 

les classes agricole et ouvrière?, 
Le crédit foncier enfin organisé, et faisanl refluer vers le sol 

ces capitaux qui, par une loi mystérieuse, doivent, en y re-

tournant, féconder le sein qui ne les a produits qu'à l'aide de 

déchirements si pénibles; les caisses de retraite pour la vieil-

lesse entourées de nouvelles garanties, appel fait au sentiment 

delà prévoyance, vertu trop longtemps ignorée des masses et 

ouvrant un port assuré aux glorieux débris du travail ; et par 

lia contraste qui a cependant son harmonie, ces asiles, ména-

gés à ces jeunes déshérités de lu Providence, trop longtemps 

abandonnés, comme une paille légère, à tous les veuis de 

l'horizon et qui, groupés enfin k l'état de famille, sont façon 

nés dans des établissements dont le nom est emprunté au mal-

heur, à ce labeur de la terre qui moralise l'âme on même 

temps qu'il fortifie le corps. 

Enfin, pour échapper aux détails d'une aride nomenclatu-

re, une dernière loi, destinée à ménager le retour au bien, 

comme les autres ont pour but de prévenir ou de réprimer le 

mal, développant loutco qu'il peut rester d'heureux germes 

dans la conscience de l' homme, même après qu,î le crime l'a 

flétrie, fait un appel au repentir en facilitant los voies de la 

réhabilitation, ci revêt d'une forme légale ce penchant à la 

clémence qui semble être l'un des apanages de la force, et dont 

tant de pauvres familles apprennent chaque jour à bénir les 

résultats.... 

COUR D'APPEL DE RIOM (1" ch.). 

Présidence de M. Nicolas, premier président. 

Audience du 30 août. 

PRIVILÈGE. — LÉGATAIRE. — INSCRIPTION. —' HYPOTHÈQUE 

LÉGALE. 

Le privilège de la séparation des pairimuincs ne se conserve, 
à l'égard des créanciers personnels de ^héritier institué, 
qu'autant qu'il a clé pris inscription sur les immeub es de 
la succession dans les six mois à dater de son ouverture. 
(Art. iiii du C. N.). A défaut d'accomplissement de celle 
formalité, les légataires n'ont d'autre rang dans l'ordre 
que celui de leur inscription. 

L'hypothèque légale n'affecte point les immeubles du pire 
simple administrateur, à raison de la gestion des biens de 
ses enfants mineurs. 

Mms veuve Bardet de Bure était propriétaire du domai-

ne de Lavigne, qui était grevé de deltes hypothécaires et 

chirographaires assez considérables. 

Le 9 novembre 1841, le sieur Casimir de Latour -d' Au-

vergne s'est marié avec M"' Hélène, de Polalion de Glave-

nas. Par leur contrat, la dame veuve Bardet fit donation 

entre-vifs et irrévocable, audit sieur Casimir de Latour, son 

neveu, qui l'accepta, de tous ses biens immeubles et de 
tOUS l^° nopiionv .v.„„i„ «i -:r.. „4t„„i,^
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tion; de tontes les créances et reprises qu 'elle avait à re-

péter tant coutre la succession de son défunt mari que 

contre celle de son père, sous la réserve expresse de l'u-

sufruit et jouissance pendant sa vie de tous lesdits biens 

immeubles, et de la faculté de disposer comme bon lui 

semblera d 'une somme de 25,000 fr. à prendre sur les 

biens donnés, avec explication que cette somme ne serait 

exigible qu'après le décès de ladite dame veuve Bardet, 

et ne serait payable qu'à raison de 5,000 fr. par an, sans 

intérêts, qu'à défaut de paiement aux termes. 

De plus, et comme condition expresse de ladite dona-

tion, le sieur Casimir de Latour s'obligea à payer sans ré-

pétition toutes les dettes hypothécaires, chirographaires et 

verbales de la dame veuve Bardet, sa tante, ainsi que 

leurs intérêts et accessoires, lesquelles dettes, est-il dit, 

ne pourront cependant excéder la somme de 60 ,000 fr. 

On voit dans ce contrat qu 'il est constitué en dot à 

M 11 " de Glavenas, du chef de son père, la somme de 

50,000 fr., et du chef de sa mère, celle de 100 ,000 ft'., en 

lout 150,000 fr., sur lesquels 55,000 fr. furent payés 

comptant et quittancés. 

Enfin, il est expliqué, dans ledit contrat de mariage, 

que la somme de 55,000 fr. sera seule dotale à la future, 

et qu'elle se réserve en paraphernal tant les 95,000 fr. 

qui lui ont été constitués par ses père et mère, que tous 

les autres biens meubles et immeubles qui lui adviendront 

par la suite. 
l-o t7 Bovcmtpo Je-£l, la doimtiuu fcitlo an profit du 

sieur Casimir de Latour a été transcrite au bureau des hy-

pothèques de l'arrondissement de Mauriac. 

En exécution de cette donation, la dame veuve Barder, 

conjointement avec le sieur Casimir de Latour, a converti 

plusieurs billets dont elle était débitrice en obligations hy-

pothécaires sous leurs dates qui ont été suivies d'inscrip-

tion. 

La dame veuve Bardet est décédée le 2 décembre 1846, 

laissant un testament reçu M' Mauret, le 29 novembre 

précédent, par lequel, après quelques legs particuliers, 

elle a disposé eu faveur des enfants de M. de Latour des 

25 ,000 fr. qu'elle s'était réservés dans le contrat de ma-

riage de leur père, du 9 novembre 1841. 

En leur qualité de créanciers personnels de la dame 

veuve Bardet, M. Vigier de Mealèt, agissant comme héri-

tier pour un tiers de la succ( ssion de M. lu chevalier de 

Cours, et M. Pierre-Auguste Brteude agissant comme hé-

ritier bénéficiaire de M.Louis Rrieude, lequel était héritier de 

deux autres tiers, firent saisir immobilièrement le domaine 

de Lavigne sur M. Casimir de Latour, donataire cofitrac -

tuei de la dame veuve Bardet. Cette saisie fut poursuivie 

conformément à la loi, et le 22 juin 1849, ce domaine fut 

adjugé à Mmo Hélène de Polalion de Glavenas, autorisée à 

cet effet par son mari, moyennant la somme de 124,000 

francs. 

Un ordre a été ouverl le 28 mai 1850, et par actes des 

3 juin suivant et 19 février 1851, les nombreux créan-

ciers de la dame veuve Bardet et du sieur Casimir de La-

tour ont été sommés de produire. 

Un état de collocations a eu lieu. 

Ces collocations provisoires ont été notifiées tant aux 

créanciers produisant qu'à la partie saisie, et quelques 

dires et contredits ont été faits. 

Un rapport a eu lieu, et après en avoir délibéré, le Tri-

bunal ci-vil de Mauriac a rendu, le 22 août 1851, un ju-

gement dont les motifs et dispositif sont ainsi eonçus : 

« En ce qui touche la somme à distribuer : 

« Attendu qu'il a élé suffisamment expliqué dans l'état de 

collocatiou provisoire que la somme de 6,200 fr. provenant 

des intérêts pendant un an du prix principal de l'adjudica-

tion du 22 juin 1840, avait été consignée à la Caisse des de, ôts 

et consignations à la décharge de M" 10 de Latour, née de Cla-

yeuas, que dès-lors c'est sans motifs et sans intérêt que l'ad-

judicataire est venu critiquer l'état provisoire tur ce point; 

« En ce qui touche le privilège réclamé par les légataires de 

M"" veuve Bardet, partie de M e Mathieu, soit eu vertu de l'acte 

de donation du 9 novembre 18il, soit en vertu du testament 
reçu Mauret, notaire, le 29 novembre 1846; 

« Attendu que, suivant contrat de mariage reçu U« Rames, 

notaire àAurillac, le 9 novembre 1841, M'"" veuve Bardet lit 

donation entre-vifs en faveur de Pierre-Jose;di-Oabriel-Casi-

mir de Lalour-d'Auvergne, son neveu : 1° de son eorps de do-

maine appelé de la Vigne et de la montagne en dépendant, 

appelée de Marilhou, le tout situé au lieu de Lavigne, com-

mune d'Ally et d'Escorailles, et dans celle de Vaulmie, avec 

les capitaux morts et vifs, et de plus d'un bois appelé do 

Chalafrage, situé dans la commune de Brageac ; 2° do \oules 

créances et reprises généralement quelconques que la «lame 

veuve Bardet pouvait avoir à répéter contre la succession de 

son défum mari, et contre celle de feu d'Iluniière d'Escorail-

les, son pere, reprises et créances évaluées à la somme de 

40,000 fr., sans que cette évaluation pût tirer à conséquence; 

« Attendu que, d'après ce qui précède, la donation faite par 

M""' veuve Bardet comprenait trois objets :1° le bois de la 

Chalafrage ; 2° des créances évaluées à la somme de 40,000 fr.; 

3° enfin le domaine de la Vigne, dont le prix seul est eu dis-
tribution ; 

« Attendu qu'à la suite de cette donation, M"" veuve Bardet 
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se fit la réserve de l'usufruit pendant sa vie de tous les biens 
immeubles ci-dessus désignés et de la faculté de disposer com-
me bon lui semblerait d'une somme de 28,000 fr. à prendre 
sur les biens donnés et exigibles seulement après sou décès, à 
raison de 5,000 fr. par an, avec explication que si elle n'en 
disposait pas, elle serait comprise en la donation ci-dessus 
et appartiendrait exclusivement au donataire ou à ses héri-
tiers; 

« Attendu que, comme cette donation comprenait des im-
meubles, elle fut transcrite le 17 novembre même année, afin 
de transférer sur la tète de M. de Latour fils, même à l'égard 
des tiers, la propriété du domaine de Lavigne; 

« Attendu que ce n'est que cinq ans plus lard, c'est-à-dire 
le 29 novembre 1846, que la veuve Bardet a légué par testa-
ment reçu Mauret, notaire, la somme de 25,000 '.r. qu'elle 
s'était réservée dans le contrat de 1841; 

« Attendu que l'on ne saurait voir dans la réserve cèdes-
sus faite une condition attachée à la donation faite à M. de 
Latour fils, mais une simple réserve, et encore réserve non de 
la somme de 25,000 fr. sur les biens donnés, mais de la fa-
culté de disposer, porte l'acte, de cette somme qui doit même 
faire partie de la donation dans le cas où la veuve Bardet 
n'en disposerait pas ; 

<. Attendu que cette réserve de la faculté de disposer doit 
d'autant moins être considérée comme une condition de lado-
nation, que lorsque la veuve Bardet l'a ainsi entendu, elle s'en 
est formellement expliquée dans l'acte de donation lui-même, 
ainsi qu'elle l'a fait, par exemple, à l'égard du paiement de ses 
dettes personnelles ; 

« Attendu que voudrait-on supposer et admettre que cette 
réserve constitue une condition, une charge de la donation, la 
conséquence ne serait pas d'établir un piivilége au profit des 
légataires, mais de donner naissance à un droit ,de résolution 
dont l'examen n'est pas soumis en ce moment à l'appréciation 
du Tribunal; que ce sont là des principes admis en jurispru-
dence et enseignés par tous les auteurs (Troplong, premier vo-
lume des Hypothèques, n° 216); 

« Attendu que ce serait vainement encore que les légataires 
voudraient tirer avantage de la transcription qui a été faite 
de la donation le il novembre 1841 ; que la réponse à cette 
objection se trouve dans l'appréciation qui doit être faite du 
moment où les drois des légataires sont nés, ou du but de l'in-
térêt dans lequel cette transcription a été faite; 

« Attendu que madame veuve Bardet a disposé, le 9 novem-
bre 1841, de l'entier domaine de Lavigne et d'autres biens dé-
signés au contrat ; que si elle a parlé d'une faculté de dispo-
ser d'une somme de 25,000 fr. qu'elle se réservait, elle a ajou-
té aussi que cette somme appartiendrait au donataire si elle 
n'en disposait pas ; 

« Attendu que ce n'est que le 29 novembre 1846 que la veu-
ve Bardet a fait, par testament reçu Me Mauret, notaire, 
différents legs jusqu'à concurrence de la somme réservée; que 
ce n'est orne par son décès, arrivé le 2 décembre de la même 
-,...o
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So icS uiuits ues légataires ont ete ouverts; 

lorsqu'ils sont en opposition avec ceux du tuteur, n'est point 
nommé pour le cas où le père est simple administrateur des 
biens personnels de ses enfants ; que si la loi avait considère 
l'administration du père, dan< ce cas, comme une véritable 
tutelle, elle aurait exigé qu'il réunît le conseil de famille 

le poursuites d'ordre, tout recours 

de Glavenas et le 

Attendu qu'en présence de ces faits, il est évident que la 
transcription qui a été faite de la donation du domaine de La-
vigne en 1841, n'a été faite que pour le donataire et dans son 
intérêt, afin de faire passer sur sa tête l'entière propriété de 
ce domaine, même à ['encontre des tiers, et que ces derniers 
ne pussent venir plus tard argumenter contre le donataire des 
dispositions de l'article 941 du Code civil ; 

« Attendu que les parties de M" Mathieu ne sauraient se 
prévaloir d'une mesure qui n'a pas été prise dans leur intérêt, 
puisque leurs droits n'existaient pas, qu'elles ne sauraient non 
plus soutenir qu'elle a été prise dans l'intérêt de la donatrice, 
puisqu'aucune inscription, pas même celle d'office, n'a été pri-
se, circonstance qui s'explique par le principe admis en juris-
prudence et enseigné par tous les auteurs (Persil, Grenier, Du-
ranthon,. Troplong), que le donateur d'un immeuble n'a point 
de privilège sur l'immeuble donné (et ici il y en a plusieurs) 
pour raison des charges même pécuniaires qu'il a imposées 
au donateur (Sirey, 1847, 2' partie, p. 166; 1*48, p. 615); 
que c'est par suite de ces principes qu'une décision adminis-
trative, du 27 mars 1830, a fait connaître aux conservateurs 
des hypothèques qu'ils n'étaient pas obligés d'inscrire d'office 
au profit des donateurs les charges imposées au donataire par 
ces actes de donation dont on pouvait requérir la transcrip-
tion, cette obligation, prescrite par l'article 2108, n'existant 
qu'à l'égard des vendeurs et des bailleurs de fonds; 

« Attendu que d'après tout ce qui précède, les parties de 
M' Mathieu ne sauraient' être considérées que comme desim-
pies légataires de la veuve Bardet, ni avoir plus de droits que 
des créanciers de cette succession, et qu'en cette qualité elles 
auraient dû, pour conserver un privilège sur les immeubles de 
la SUCGCsaiun, co cOIltOl UJCj ows pi i:?onpil'>novlv l'uiiutt; SI 11 

du Code civil, et qu'à délitai par elles de l'avoir fait, elles sont 
de-cendues à l'état, à la condition de créanciers hypothécaires 
pour être colloques à leur rang d'inscription, ainsi que l'a 
fait le juge-commissaire à. l'ordre dont s'agit, et que la Cour 
de cassation l'a décidé dans une espèce même plus favorable, 
par son arrêt du 5 mai 1830 (Sirey, 1830, p. 162 et 163); 

o Par ces motifs, le Tribunal jugeant en matière sommaire 
et en premier ressort, ouï le juge-commissaire en son rapport, 
M. le substitut du pro ;i tir de la République en ses conclu-
sions, vidant le délibéré prononcé à une précédente audience, 
sans s'arrêter ni avoir égard aux dires et prétentions des par-
ties de M" Mathieu, dans lesquels elles sont déclarées mal fon-
dées, maintient l'état d o. location provisoire dans l'ordre 
dont s'agit, tel qu'il a été dressé par le juge-commissaire, or-
donne qu'il s^ra exécuté elon sa forme et teneur, et condam-
ne lesdites parties de 51 « Mathieu, chacune en ce qui les con-
cerne, aux dépens de Pin ident que le poursuivant pourra 
toutefois employer en frai 
de la part de qui de dioit 

Appel par 5î
me Hélène de Polalion 

sieur Casimir de Lato - l'Auvergne. 

La Cour a statué en > s termes : 

« Attendu que dan> '. ...rat de mariage de 51. Casimir de 
Latour-d'Auvergue et M1!' Polalion de Glavenas, du 9 novem-
bre 1841, Mme Bardet de Bure fait donation entrevifs à M. de 
Latour d'Auvergne de tous ses biens immeubles et de toutes les 
créances et reprises que M"" Bardet avait à répéter contre la 
succession de son mari et contre celle de son père, sous la ré-
serve que fait 51"'* Bardet de la jouissance pendant sa vie des-
dits biens immeubles et de la faculté de disposer comme bon 
lui semblera d'une somme de 25,000 f. à prendre sur les biens 
donnés, laquelle somme ne sera exigible qu'après le décès de 
M""-' Bardet : que si 51'"" Bardet n'en dispose pas, elle sera com-
prise dans la donation ; que Mme Bardet institue, déplus, M. 
de Latour-d'Auvergue, son héritier universel, pour tous les 
biens qu'elle pourrait laisser à son décès ; 

« Attendu que M™" Bardet, usant de la réserve qu'elle s'é-
tait faite, a disposé par testament, en faveur de diverses per-
sonnes, de ladite somme de 25,000 fr. ; 

« Attendu que ce legs ne peut avoir d'autre portée et d'au-
tre effet, à l'égard de 51. de Latour-d'Auvergne, que les legs 
particuliers faits par un testateur qui institue un héritier uni-
versel de tous ses biens ; que, dans l'un et l'autre cas, le pri-
vilège de la séparation des patrimoines ne se conserve, à l'é-
gard des créanciers personnels de l'héritier institué, qu'au-
tant qu'il a été pris inscription sur les immeubles de la suc-
cession dans les six mois à dater de son ouverture , conformé-
ment à l'article 2111 du Code Napoléon; qu'à défaut de l'ac-
complissement de cette formalité dans le délai prescrit, les lé-
gataires ne devaient avoir d'autre rang dans l'ordre que ce-
lui que leur donnait l'inscription qu'Us avaient prise sur les 
i nineubles qui avaient appartenu a M me Bardet ei dont le prix 
est en distribution ; 

« Adoptant d'ailleurs les motifs des premiers juges non 
contraires à ceux du présent; 

« Eu ce qui touche la prétention des enfants mineurs La-
tour-d'Auvergne d'une hypothèque légale sur les biens im-
meubles de leur père à raison de ce que, administrateur des 
biens de ses enfants, il n'aurait pas pris l'inscription qui de-
vait conserver leurs droits sur les biens de M"" Bardet; 

« Attendu que les privilèges et hypothèques sont de droit 
étroit et iloiventètre renfermés dans les cas pour lesquels ils 
ont élé spécialement é ablis ; 

« Attendu que l'article 2121 du Code Napoléon n'attribue 
l'hypothèque légale aux mineurs, pour la conservation de leurs 
droits, que sur les biens de leur tuteur; qu'il garde le silence 
pour l'es droits qui peuvent appartenir aux mineurs contre 
leur père, administrateur de leurs biens personnels; quêtant 
que le mariage n'est pas dissous, il n'y a pas ouverture à la 
tutelle et atix conséquences qu'elle entraîne; qu'ainsi le su-
brogé-tuteur, institue pour surveiller les intérêts des mineurs 

pour la nomination d'un subrogé-tuteur, comme elle l'a fait 
pour le cas où, après la dissolution du mariage, le père de-
vient le tuteur de ses enfants mineurs ; 

n Attendu que cette différence entre le père tuteur et le père 
simple administrateur des biens personnels de ses enfants mi-
neurs, est fondée sur ce que, pendant le mariage, les enfants 
ont pour protecteurs non seulement le père, dans sa vigilance, 
ses soins et son expérience, mais encore la mère, dans sa ten-
dresse attentive et prévoyante: tandis qu'après la dissolution 
du mariage par la mort de ta mère, les enfants perdent un 
protecteur et une partie de leurs garanties pour la conserva-
tion de leurs droits; que cette différence de position pour les 
enfants a dû déterminer une différence dans la précaution que 
la loi devait prendre pour sauvegarder les biens des enfants 
mineurs ; que c'est ainsi que s'explique la disposition de l'ar-
ticle 2121 du Code Napoléon, qui attribue une hypothèque lé-
gale au mineur sur les biens de son tuteur seulement, et ne 
s'étend pas au cas où le père est simple administrateur des 
biens personnels de ses enfants mineurs; 

» Que si l'art. 389 dudit Code, qui déclare le père admi-
nistrateur, durant le mariage, des biens personnels de ses en-
fants mineurs, se trouve placé au chapitre de la tutelle des 
père et mère, l'art. 390 du même Code établit la différence 
entre le cas du père administrateur et le père tuteur de ses 
enfants mineurs, puisqu'il ne fixe l'ouverture de la tutelle du 
père qu'à l'époque de la dissolution du mariage ; 

« Que cet art. 389 ne fut introduit au chapitre de la tutelle 
des père et mère que sur les observations du Tribunal oui si-
gnalaient le caractère qui différencie la position du père sim-
ple administrateur du père devenu tuteur de ses en l'an.s mi-
neurs après la dissolution du mariage ; 

« Que de ces considérations il faut conclure que l'hypothè-
que légale n'affecte point les immeubles du père, simpe ad-
ministrateur, à raison de la gestion des biens de ses enfants 
mineurs; que, par conséquent, les enfants de M. Latour-
d'Auvergne n'ont point d'hypothèque légale sur les inmeu-
bles dont le prix est à distribuer pour les faits d'admiiistra-
tion de leur père, pendant le mariage, et leur prétenthn d'ê-
tre colloqués à la date de l'ouverture de l'administration de 
leur père, des sommes que leur avait léguées 51"" lardet, 
n'est point fondée; 

" Attendu, quant aux dépens, que la partie qui smcombe 
doit être condamnée; que les dépens doivent être supportés 
individuellement et par égale part par les parties qui succom-
bent dans la contestation soutenue en commun; que la con-
damnation solidaire aux dépens ne peut être prononcée con-
tre les parties qui succombent, par la raison que leurs inté-
rêts sont distincts et personnels, et qu'elles ne sont pas te-
nues par aes obligations sonuaires et indivisibles; 

« La Cour, sans s'arrêter à aucun des moyens des parties 
de M' Tailhand, lesquels sont déclarés mal fondés, et sans 
qu'il soit besoin d'examiner les exceptions ou fins de mil -re-
cevoir proposées par les parties de M e 51irande, confirne le 
jugemént du Tribunal de 51auriac du 22 août 1851; ordonne 
qu'il sortira son plein et entier effet; condamne les appdants, 
chacun par portion égale, à l'amende et aux dépens 3iivers 
toutes les parties. » 

(M. Bardy, sabstitut; M" Salveton et Salvy, avocats). 

marches de la justice, cet accusé n'a pu être nrrêlé. Il pa-

raît qu'immédiatement après la scène du 16 mai, il s est 

empressé de prendre la luite. >• 

Les accusés ontsoutenu dans l'instruction, clils répètent 

à l'audience qu'il n'y a eu qu'une rixe entre eux et le plai-

gnant, rixe née dans le débit de prunes de la mère Mo-

reaux et qui a été terminée devant la porte de l'établisse-

ment. Ils nient toute pensée de vol et prétendent que le 

plaignant s'est complètement mépris sur leurs intentions. 

11 faut croire qu'il y avait quelque chose de vrai dans 

les explications dos accusés, car le jury, après avoir en-

tendu M" Hubbarl, Bailleul et Leroux, leurs délènsurs, a 

rapporté un verdict d'acquittement. 
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JUSTICE «il MINELLE 

COUR D'ASSISES DE L'A SEINE. 

Présidence de M, Roussigné. 

Audience du lOnovembre. 

ATTAQUE NOCTURNE. — TROIS ACCUSÉS. 

Voici dans quelles circonstances se présente devant le 

jury l'affaire dans laquelle sont impliqués Adrien Caillet, 

âge de vingt ans, typographe, Louis Jouenne, âgé de 

vingt-quatre ans, mécanicien, et Hippolyte Caron, âgé de 

dix-huit ans, ouvrier relieur. Un quatrième individu, Phi 

lippe Saunier, garçon marchand de chevaux, s'est sous-
trait aux recherches de la justice. 

« Dans la soirée du 16 mai 1852. le nommé Balabaudt, 
ouvrier maçon, entra dans l'un des bals de barrière du 

5Iont -Parnasse. Là, il rencontra quatre jndividus qui lui 

dirent le connaître, ei avec lesquels il lia bientôt conver-

sation. Ils burent ensemble, et vers dix heures Balabaudt 

déclara qu'il allait se retirer. Ces derniers le suivirent au 

moment de sa sortie, et prétendirent que, pour retourner 

chez eux, il fallait qu'ils prissent la même direction que 

lui. Chemin faisant, ils s'arrêtèrent dans divers cabarets, 

et arrivés place de l'Ecole, ils entrèrent encore avec lui 

chez un liquoriste. L'un d'eux s'approchant de lui dans 

cette maison, lui déclara qu 'en sortant ils avaient le projet 

de l'emmener à la halle; que s'il s'y refusait, ils le con-

traindraient à leur remettre l'argent don! A était porleur, 

et qu'il ne devait ras oublier, en cas de résistance, que la 

Seine n 'était pas loin. Balabaudt, indigné do cette propo-

sition, la fit connaître à deux personnes qui se trouvaient 

près de lui, et réclama leur intervention ; mais celles-ci 

craignant de prendre part à la qu erelle qui allait s'engager, 

s'éloignèrent. Balabaudt, comprenant qu'il était abandonné 

à ses pro, ires forces, sortit immédiatement, et plaçant S 'm 

paletot sur le trottoir, pour être plus libre dans ses mou-

vements, il se disposa à recevoir vigoureusement ses ad-

versaires. Deux de ces derniers se jetèrent sur lui et le 

renvoi sèrent, mais plein de force et d'agilité, il se releva 

immédiatement et les terrassa à son tour. Ceux-ci com-

prenant qu'ils avaient tout à craindre de lui; demandèrent 

grâce et prirent en toute hâte la fuite; mais à quelques pas 

de là ils furent arrêtés par une patrouille, à laquelle Bala-

baudt raconta l'attaque dont il avait été l'objet. Il voulut 

ensuite reprendre son paletot,- qu'il venait de déposer sur 

la voie publique, mais il apprit que les deux autres indivi-

dus qui avaient paru vouloir res"ter spectateurs impassibles 

du combat, s'en étaient emparé, ainsi que d'un portefeuille 

qu'ii renfermait. Evidemment ce vol était concerté à l'a-

vance et il devait être effectué dans l'intérêt de tous. 

« Les deux accusés arrêtés déclarèrent se nommer : 

l'un, Adrien Caillet, et l'autre Louis-Amable Jouenne, âgés 

de vingt et vingt-quatre ans. Les faits qui venaient de se 

passer, et dont une partie était attestée par quelques té-

ntohis, prouvaient la sincérité du plaignant; néanmoins 

Caillet et Jouenne s 'efforcent d'atlénuer sa déclaration en 

soutenant, contre toute vraisemblance, qu'ils avaient été 

assaillis par Balabaudt, et que, pendant leur lutte, deux 

individus qu'ils ne connaissaient pas avaient dérobé son 
paletot. 

« Au cours de l'instruction, la fausseté de leurs alléga-

tions fut démontrée, par le témoignage du sieur Mûrisse, 

bijoutier, et du sieur Loison, son apprenti, dont Balabaudt 

avait réclamé 'l'intervention dès le principe, et qui, comme 

nous l'avons dit, avaient refusé d'intervenir dans sa que-

relle; l'un et l'autre attestèrent qu'il avait élé provoqué et 

attaqué par les accusés. Peu de jours aorèSjl'uri des com-

plices de ces derniers, qui venait ue commettre un vol, le 

nommé Louis-liippolyle Caron fut arrêté. Confronté avec 

le plaignant, celui-ci déclara qu'il était l'un de ceux qui 

lui avaient dérobé son paletot, et son témoignage fut con-

firmé par le sieur Loison. Ce qui ne peut laisser de doute 

à cet égard, c est qu'un témoin a révélé que Caron avait 

élé porter le paletot au domicile de Caillet, circonstance 

qui prouvait jusqu'à l'évidence que les quatre individus 

signalés par Balabaudt avaient agi de concert. 

« Pendant la procédure, la police s'était attachée aussi 

à découvrir quel était celui qui accompagnait Caron ; 

grâce à ces circonstances, l'on est parvenu à savoir qu'il 

se nommait Philippe Saunier; mais malgré les actives dé-

COUR D'ASSISES DE LA CHARENTE-INFÉRIEURE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Session du 3° trimestre 1852. 

INFANTICIDE. — TROIS ACCUSÉS. 

Cette affaire, qui offrait beaucoup d'intérêt, avait attiré 

un grand nombre de curieux. Les portes de l'auditoire ont 

été ouvertes au public à sept heures du matin. 

Les accusés amenés par les gendarmes sont : 

1° 5Iarie Génisson, veuve Gautier, âgée de soixante-dix 

ans. La ligure de cette femme est affreuse à voir. Au bas 

du front, près de l'œil gauche, elle a des corps charnus 

rouges qui lui couvrent une partie du nez ; de plus, elle 

est sourde et boiteuse ; 

2° Marie Gautier, veuve Dusserit, âgée de trente-un 

ans. Son visage est fort coloré, mais sa physionomie n'est 

pas désagréable; 

3° Pierre Marchais, soixante-quatre ans, cultivateur, 

de petite taille, cheveux gris ; ses yeux sont vifs. 

Le greffier donne lecture de l'arrêt de renvoi et de l'acte 

d'accusation. On fait l'appel de quatorze témoins. 

Voici l'acte d'accusation : 

« Depuis deux ans environ, Marie Gautier, veuve Dus-

serit habite avec ses père et mère la commune de Plassac. 

Cette femme était devenue enceinte par suite des relations 

intimes qu'elle entretenait, depuis plus d'une année, avec 

Marchais, père de famille et plus que sexagénaire. Malgré 

les précautions qu'elle prenait pour dissimuler sa gros-

sesse, et malgré ses dénégations, les voisins connaissaient 

son état. Le 1" juin dernier, M. le maire de la commune 

de Plassac, dont la sollicitude avait été éveillée, essaya 

en vain de lui faire avouer l'état dans lequel elle se trou-
vait, cette femme résista à ses conseils et chercha à lui 

faire croire qu'elle était affectée d'une hernie ombilicale. 

« Le 21 juin dernier, dans la soirée, le maire fut pré-

venu que la femme Dusserit n'avait point été vue de la 

journée, et qu'on pensait qu'elle était accouchée. Il se di-

rigea aussitôt vers la maison de cette femme, et avant d'y 

entrer il aperçut, vis-à-vis la porte et derrière une haie, 

Marchais, qui paraissait faire le guet. Quand il entra, ' 

veuve Dusserit était au lit, et, malgré son insistance, elle 

nia qu'elle fut accouchée. M. le maire sortit alors avec la 

femme Gautier, qui, jusque là, était restée assise au coin 

du foyer sans dire une seule parole. Il l'interrogea et la 

pressa tellement de questions qu'elle finit par avouer l'ac 

couchement de sa fille, mais en prétendant que l'enfant 

était venu mort au monde. Le maire dit : « Qu'il soit mort 

ou vivant, je veux le voir sur-le-champ. » Comme la nuit 

était déjà fort obscure, la femme Gautier alluma une chan-

delle et conduisit cet officier de l'état civil dans une petite 

grange située à quelques pas vis-à-vis sa maison, et ap-

partenant à Marchais. Elle se baissa alors derrière une 

barrique devant laquelle était un fagot qu'elle détourna 

pour en sorlir l'enfant. Le maire remarqua qu'elle met-

tait beaucoup de lenteur dans ses mouvements, qu'elle em-

ployait ses deux mains comme si elle eût voulu dérober 

quelque chose à ses regards,et il aperçut qu'elle détachait 

auraient cessé environ un mois et 
l'accouchement. 

'?
 v

euve Dusserit T 
demi avant l 'énoon 

mais il prétend n'avoir jamais
 e

,>
 6 

naissance de la grossesse de l'accusée; qu'il n'est n ■
C
°

n
" 

père de cet enfant, parce que la veuve Dusserit re'""
6 

chez elle beaucoup de jeunes gens. Il ignorait -
Vait 

qu'elle fût entrée dans sa grange, et qu'il a été toutsn
fc,lle 

à la nouvelle qu'il en reçut. 

l'ordre Lorsque l'huissier, sur 

aux accusés la corde qui a servi a serrer 

veau-né, Marchais, fidèle à son système, refuse d 

connaître, tandis que la vieille Gédissou, en jetant un
 & 

cri et joignant les mains s'exclame : « Ah! je ne l
a 

du président,
 prése 

rerle cou du
 n
 J 

grand 
Son-nais que trop, c'est vous qui me l'avez donnée nourri» 

gler mon petit-fils. »
 1 

Cet interrogatoire étant terminé, on entend le maire 

la communede Plassac, qui ne fait que rapporter les f 

constatés dans l'acte d'accusation, et avant d'entendre 

médecins la séance est levée et renvoyée à onze h
eu 

précises.
 res 

A la reprise de l'audience les témoins sont entendu 

mais leur déposition ne change rien aux faits contenus
8

' 
l'acte d'accusation. 

Après le réquisitoire de M. de Lauzon, procureur del 

Bépublique, et les plaidoiries de M" Guédon et Poirier
â 

et les répliques, M. le président fait son rapport. Ce n'eai 

que vers minuit que le jury fait connaître son verdict 

reconnaît deux des accusés coupables, avec admission de 

circonstances atténuantes. En conséquence, la Cour pro-

nonce la mise en liberté immédiate de la femme Dusserit" 

et condamne Marchais à quinze années de travaux forcés 

et la femme Gautier à dix années de réclusion et aux frais 

une corde qui entourait le cou de l'enfant.«Misérable ! s'é-

cria-t-il, l'enfant n'est pas né mort, car à quoi eût servi 
cette corde ? — Il est né vivant, répondit froidement celte 

femme,mais ce n'est pas moi qui l'ai tué. »Cependant,bien-

lot elle reconnut qu'elle avait commis un crime, mais par 

les conseils et à l'instigation de Marchais. Elle ajouta qu'il 

devait se trouver dans les environs. Elle sortit et l'appela 

à haute voix, mais celui-ci ne répondit pas. Cependant, en 

rentrant, le maire aperçut encore un individu caché der-

rière la haie où il "avait déjà remarqué Marchais, mais 

l'obscurité ne lui permit pas de le reconnaître alors. 

« Un peu plus tard, une femme qui passait près de la 

maison de la femme Gautier entendit celte prévenue dire 

à.trôis fois différentes : « Est-ce vous, Marchais? » Ce 

n'était pas lui qui passait dans le moment, mais il se ren-

dit chez cette_ dernière dans la même soirée, après avoir 

d'abord visité sa grange, dans laquelle l'accouchement 

avait eu lieu. Lorsqu'il fut rentré chez lui, cet inculpé s'é-

cria deux fois : « Ah ! faut-il que j 'aie tant de malheur! » 

« Les médecins chargés d'examiner la veuve Dusserit et 

le cadavre de l'enfant trouvé dans la grange de Marchais, 

ont déclaré : 1° que la veuvo Dusserit était accouchée de-

puis vingt-quatre heures au plus; 2° que l'enfant dont le 

cadavre leur était présenté, élait à terme, viable, vivant 

et avait respiré l'air à pleins poumons, qu'il était mort 

peu de temps après sa naissance, asphyxié par strangu-

lation, et que cette mort ne pouvait remonter au dehfde 
vingt-quatre heures. 

« La veuve Dusserit a déclaré que Marchais, avec qui 

elle avait des relations intimes, depuis environ dix mois, 

lui avait proposé d'aller accoucher au loin, soit dans une 

maison abandonnée, soit au milieu du bois, mais qu'elle 

avait repoussé cette proposition, car elle redoutait pour 

elle-même le caractère violent et emporté de cet homme ; 

qu'enfin, la veille du crime, il lui recommanda encore 

d'accoucher secrètement, promettant de se charger de 

l'enfant et de le faire disparaître dans une carrière qu'il 

connaissait sur la route de Saint-Ciers-du-Taillon, ajou-

tant qu'il avait la certitude de n'être vu de personne quand 

il y porterait l'enfant. Suivant elle, Marchais l'aurait con-

duite lui-même dans sa grange pour y accoucher, et il y 
serait resté avec elle une partie de la journée. 

« Marie Génisson, femme Gautier, reconnaît qu'elle a 

étranglé l'enfant dont sa fille était accouchée, mais elle 

prétend que c'est Marchais qui a conduit sa fille dans sa 

grange, où l'accouchement a eu lieu, qu'il a préparé lui-

même le tas d'herbes et de bruyère sur lequel elle s'est 

placée, qu'il est resté toute la journée avec elle, lui reeom -

mandant de ne pas faire de bruit, et qu'enfin, au moment 

ou l'accouchement allait avoir lieu, il est parti après lui 

avoir remis une corde pour étrangler l'enfant, et en pro-

mettant de venir dans la nuit chercher le cadavre pour le 
laire disparaître. 

« Marchais nie toute espèce de participation au crime 

cependant il est obligé d'avouer ses relations avec la veu-

ve Dussent et sa présence dans la grange pendant une 
partie de la journée du 21 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6' ch.). 

Présidence de M. Legonidec. 

Audience du lOnovembre. 

COALITION D'OUVRIERS PEINTRES. — DEUX PRÉVENUS. 

Deux jeunes ouvriers peintres en bâtiment, Maurice 

Guyon, âgé de vingt-cinq ans, et Henri Bourgeois, âgé 

de vingt ans, comparaissent devant le Tribunal, prévenus 

du délit de coalition. 

M. Thomas, entrepreneur de peinture, rue Caumarun, 

71, est le premier témoin appelé à la barre ; il dépose : 

Le 6 septembre, je crois, c'était un mardi, mon neveu, 

qui est en même temps mon premier garçon, vint me dire 

qu'on tenait des propos dans l'atelier, que les ouvriers n'é-

taient pas d'accord, qn'il était nécessaire que je vinsse 

leur parler. A huit heures, je vais à l'atelier. « Voyons, les 

enfants, leur dis-je, qu'est-ce qui se passe ici ; avez-vous 

quelque chose à me dire? — Oui, me dit Bourgeois ; nous 

voulons deux heures de repos dans la journée, au lieu 

d'une qui n'est pas suffisante. — Ce que vous demandez; 

n'est pas raisonnable* dis-je à Bourgeois, qui est le plus 

jeune de mes ouvriers, ce qui ne l'empêche pas d'être un 

des meilleurs, de même que Guyon ; je suis fâché que vous 

vous soyez fait, pour une telle demande, l'orateur de vos 

camarades. » A cette réponse, que je faisais à Bourgeois, 

Guyon prit la parole et me dit : «Si ce n'était pas lui qui fasse 

l'orateur, ce serait moi. — Tant pis, lui dis-je, pour d'an-

ciens ouvriers vous avez tort. Si j'accordais une telle de-

mande, ce ne serait qu'à de nouveaux ouvriers. » 

Sur ces derniers mots, je quittai l'atelier; un moment 

après je prêtai l'oreille et je n'entendis plus les grattoirs. 

Je retournai vers eux : <■ Mais c'est indigne, leur dis-je, 

vous cessez de travailler sans même ranger vos outils, je 

les ferai ranger à votre compte. » En les quittant je leur 

donnai rendez -vous chez un marchand de vins. Je venais 

à peine de m'y rendre que mon concierge vint me dire que 

mes ouvriers allaient débaucher un autre de mes ateliers 

où j'avais seulement deux compagnons. Us n'en rencon-

trèrent qu'un qui, par faiblesse, promit de ne plus travail-

ler. Dans cette position, j'envoyai le lendemain mes detS 

contre-maîtres m'embaucher des ouv riers, mais quand us 

surent que c'était pour moi, ils firent denii-iour. butin, 
après trois jours de recherches, je parvins à compléter nie 

ateliers, grâce à la complaisance de plusieurs conheres 

qui me donnèrent des leurs. - M le 
Je ne serais pas juste envers les deux prévenus, M-

président, si je ne vous disais que ce sontde bonsottvne » 

qu'ils ont été égarés, poussés par do mauvais couse' > 

surtout par ceux d'un mauvais parent... 

M. le président : Quel est ce parent? 

M, Thomas : Il médit des paroles légères. 

M. le président •■ Quelles sont Ces paroles ? . 

M. Thomas : Que si je maintenais ma plainte, je n 

rais plus d'ouvriers.
 (

i 

M. le préfident : Je vous demande quel est ce paie . 

M. Thomas : Mon Dieu! M. le président, je ne saisi 

son nom. . ^ 
M. le président : De qui est-il parent, de Gnyon 

Bourgeois ? , )
e 

M.Thomas: De Bourgeois. Cet homme nesiP* 
seul qui m'ait menacé. J'ai reçu plusieurs lettres a' ■ 

mes, une encore aujourd'hui, que voici. 

M. le président ; Faites la passer au Tribunal. ^ 

Un audieucier remet la lettre à M. le président, q 

donne lecture ; elle est ainsi conçue : 

51o!isieur, 

Apres la lecture des pièces du procès, M. le présiden 

procède a interrogatoire séparé des accusés. On fait sur-

abord la Bue et Marchais, puis la mère et Marchais 

resuite aes déclarations de la veuve Gautier uu'elh 

aissait lagrossesse de sa lille.el qu'aussitôt qu'elle lïi 

ichee, Marchais lui présenta une corde avec un nœm 

connaissait la 

aceot 

tir d'abord la fille et Marchais, puis [
a
 mère et Marchais 

Il résulte des déclarations de la veuve Gautier qu'elle 

t 

coulant, en lui recommandant ^éiraiigïereet'ènliint'^i 'i! 
se chargeait de laire disparaître en le portant dans des 

carrières éloignées. Elle demande, en pleurant, pardon à 

Dieu et aux hommes du crime qu'elle a commis. 

C'est aujourd'hui que nos camarades doivent passer^ «M 
util vçin y—- ^ jj \jx 

ment. Si "le malheur voulait qu'ils soient condaun .
{ 

moindre peine, malheur à vous ! Notre vengeance nau
 |es 

de bornes ; il faudrait tôt ou tard que vous P
a5Sie

 v0
^ plus 

mains dos ouvriers peintres qui, maintenant,
 aura

 que 
cruels ennemis, car, après une chose pareille, il nj

 n|re e
s-

de vrais inutiles qui travailleront chez un tâche de 
n .... .1.. j_ i ..Un, tlA SUT M 

pece Que ceci vous serve do leçon, une planche sur ""^s 
i'aud en bascule, c'est assez pour faire votre attaire, 8

 {
 , 

les compagnons peintres n'auront plus à craindre u Jj" 
d'entrepreneur qui fera mettre les camarades en pris 

Plusieurs peintres réunis, 

A.-. L. 51. D. P. G ••
 ( 

La lettre est terminée par le simulacre mal dessine 

poignard. . ,
 Sn

Ai de ^ 
M. Sapey, substitut : Nous requérons le uc\| ^ 

pièce dont il vient d'être donné lecture pour * 

poursuites que pourra faire ultérieurement la J
u 

. Le dépôt est ordonné par le Tribunal. ,
ileS

.
v

ouS> 
M. le président, au témoin : Vous avez reçu, u 

d'autres lettres semblables ? 

M. Thomas : Oui, monsieur le président. .
 ap

pelc 

Le conlre-maître de l'atelier de M. Thomas es i 

à la barre. , , pntenu1 ". • 
Il déclare que le mardi 6 septembre, j

 ava
il d"

D1
' 

ouvriers parler du désir de voir la journée oe 

nuée d'une heure. Ii en a fait sou rapport a 
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ni e» 

i cl'»11 

qu'il n'accorderait pas la demande, 

îarce qu'i
|s
 fX^m les ouvriers ont quitte le travail? 

1
 M. W«SMK

 le président. 
le témoin . v»

 ge
 ̂  j

amms
. i.

os
 ouvriers 

M
 Upéŝ -^g^

 do
 terminer [

e
 travail eom-

qu'
 se

,
 re

pl! ont-ils débauché d'autres à votre eoimais-

sa
"

cC?
, ■„,»■» ■ J'en connais un, Charles Joubert. 

L
u îe subsiitiit -. Guyon n'a-t-il pas l'ait des menaces? 

f; Soin : Je l'ai entendu due indirectement. 

1 résident: Àvcz-vous connaissance de la lettre 

&
 le

 l' 1 ;i
 v

i'
cn

t d'être donné lecture aux débats et dont il 
aissez-vous les auteurs ! 

ano»ym<'. 

^r^ténwin: M. Thomas m'a montré la lettre, mais je 

, donnais ni les auteurs, ni l'écriture. 

" Charles Gouin, ouvrier peintre : Les camarades sont 

srue Lavoisier, où je travaillais, me dire de deman-
de réduire |

a
 journée à dix heures; j'ai répondu que je 

^pouvais pas quitter l'ouvrage commencé, et ça a été 

tinl
îf le président : Vous n'avez pas été menacé? 

Pas par ceux là. mais par d'autres. 

On avait fait 

Gouin- i-as par ceux la, mais par i 

If le président : Par qui? 

roiiin ■ Par des intermédiaires inconnus 

cancans sur moi, on avait dit, dans le bâtiment, que 

■'vais été chez le commissaire de police, que j'avais aidé 

J. prestation des camarades, mais comme ça n'était pas 

vrai je me suis tenu tranquille. 
M le président : Connaissez-vous les auteurs ou 1 écri-

ture delà lettre anonyme ? 

Gouin : Non, monsieur le président. 

M le président : Chez Prévost, marchand de vin, rue 

fauùiarlin, n'avez-vous pas élé menacé par Guyon? 

Gouin : On a eu des mots. J'ai dit à Guyon : « Vous 

saurez que je suis aussi amaleur que vous de la journée de 

lix heures; mais vous vous y êtes mal pris. >> Là desssus 

ils m'ont dit simplement que si j'allais au coin, ils me cas-

seraient les reins; mais j'ai pris ça pour des vanteries. 

M le président, au prévenu Guyon : Des débats et de 

la lettre anonyme, il résulte qu'il y a eu coalition ? 

Guvon : Ce que je peux vous dire, M. le président, c'est 

que, moi et Bourgeois, nous n'avons voulu rien faire de 

M. § président : Rien de sérieux, vous dites. Com-

ment, vous débutez par quitter le travail, ce qui est d'a-

bord une lâcheté. 

Guyon ■ M. Thomas nous a dit que si nous n étions 
pasconients, nous pouvions nous en aller. Si M. Thomas 

ne s'y était pas pris ainsi, nous y serions encore. Ainsi la 

preuve que je n'avais pas de mauvaises intentions, c'est 

que le lendemain je travaillais chez M. Durosier. 

M. le président : Vous avez envoyé un commissionnaire 

rue de Grenelle pour débaucher les ouvriers ? 

Guyon : Non, Monsieur. 

M. te président : Et à l'ouvrier de la rue de Lavoi-

sier? 
Guyon :-Pas davantage. 

M. le président : Vos dénégations ne signifient rien. 

Par vos manœvres, par vos instigations, sept ouvriers sa 

sont mis en grève, d'autres n'ont pas voulu s'embau-

cher. 

Guyon : Je ne puis dire que ce que j'ai déjà répondu, 

nous n'avons quitté M. Thomas que parce qu'il nous a 

mis le marché à la main et mal répondu. 

M. le président: Un ouvrier qui se respecte ne quitte 

pas l'ouvrage qu'il a commencé. Que diriez-vous si, quand 

vous travaidez, votre patron mettait un ouvrier à votre 

place? . * 

Guyon : Je sais quecela ne se fait pas, aussi nous n'au-

rions pas quitté si M. Thomas ne nous avait mal ré-
pondu. 

Af, le président : La preuve que vous et Bourgeois, 

vous êtes les moteurs d'une coalition, c'est qu'elle a eu des 

suites, c'est que voilà une lettre anonyme, une lettre de 

menaces qui se termine par la ligure d'un poignard. 

Le prévenu Bourgeois nie également toute pensée de 

coalition et fait les mêmes réponses que son co-prévenu 

Guyon. 11 nie avoir engagé un de ses parents à alier mena-

cer M. Thomas, et affirme qu'il ne sait pas quel peut être 
ce parent. 

M. le substitut a soutenu la prévention qui a été repous-
sée par M e Dudouy. 

LeTiibnnal, faisant aux prévenus l'application de l'arti-

cle 414 du Code pénal, mais en même temps reconnais-

sant des circonstances atténuantes puisées dans leur jeu-

nesseet leurs bons antécédents, les a condamnés chacun 
en quatre mois de prison. 

PARIS, 10 NOVEMBRE. 

Ont élé traduits devant le Tribunal correctionnel , 
8
9°* '

a
 prévention de tromperie sur la quantité de mar-

chandise vendue : 
Lo

 sieur Adolphe Vil tecoq, boucher, 4, rue Croix-Ni-
ve

rl, a Grenelle, pour avoir mis en vente de la viande 
c
°ri'o:npue et en avoir vendu aux soldats casernés à l'E-

co
<û militaire; le Tribunal l'a condamné à un mois de pri-

s°n d 50 IV. d'amende; 

Le sieur Guyonneau, 76, rue du Bac, pour avoir livré 

(° hh'es de charbon pour 200; il a élé condamné à 50 f. 
0 amende-

■c sieur Henri Berthier, dit Radis, cultivateur à Thome-

''our avoir apporté au marché de Paris des paniers de 

n -Qui n'avaient pas le poids annoncé; il a été con-

301V. d'amende; 

V
e 8

ieur Etienne Randoti, cultivateur à Vernon, même 
Pfevemion, 20 IV. d'amende; 

Hono,.
s
,
leUr De,ici

l
ueliera

» épicier, 124, faubourg Saint-

12 5, 50 

'-e sieur 

laisin 

diaux, mais de 

volés dimanche. 

d'amende; 

§ariilet, épicier, 

d'am
m
.?

esdc
 fromage au préjudice de 
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chez elle; je lui fais un tas de merlandiaux;'mais elle ferme 

i porte sur elle en me disant : « Pas question de merlan-

me rendre mes 62 fr., que vous m'avez 

— Ah ! madame Alexandre, je lui dis, 
vous êtes dans l'erreur; je suis une pauvre mère de fa-

mille, marchande de poissons, mais pas voleuse. — C'est 

vous qu êtes la voleuse, qu'elle me dit ; j'ai élé chez la 

somnambule, et elle m'a tout dit. - Elle me connaît donc 

la somnambule? — Oui, qu'elle vous connaît, et même 

elle m'a du que aviez quatre enfants. — C'est ce qui la 

trompe, vu que j'en ai six.— Pas question de vos enfants, 

que me dit madame Alexandre, en devenant rouge comme 

une crête de coq, c'est vous, coquine, qui m'avez pris mes 

62 fr., vous les avez encore ; il faut que je t'élrangl 

que nous périssions loi et moi pour mes 62 fr. — Ah ! 

lui dis, madame Alexandre, ça serait trop bon marche ; 

mais ça serait encore trop cher pour moi, vu que je ne 

vous ai rien pris et que je ne possède que 40 fr. sur moi. 

— Alors, donne-moi tes 40 IV., malheureuse, ou tu 

sortiras pas d'ici, je vais l'enfermer dans la cave. » 

M. le président : Vous y a-t-elle enfermée? 

La marchande de poissons : Non, pas renfermée, mais 

elle m'a poussé sur les escaliers en me portant les mains 

sur ma robe et sur mon estomac; moi, j'ai eu peur de ce 

qu'elle me disait toujours que nous péririons toutes deux 

pour les 62 IV., et j'ai donné mes 40 fr. 

M. le président : Combien êtes vous resiée dans la mai-
son et comment en êtes vous sortie? 

La marchande de poissons : Je suis bien restée une 

heure à une heure et demie chez eux ; M
me

 Alexandre m'a 

laissé sortir en me disant : « J'irai voir la somnambule 

avec vous ; si elle dit que c'est pas vous, je vous rendrai 
votre argent. » 

M. le président •■ Et le mari que vous a-t-il fait ? 

La marchande de poissons : 11 m'a dit : « Si c'est vous 

qui nous avez volé nos 62 fr. vous avez tort, car nous 

avons quatre enfants, qu'il y a pas trop d'argent à la mai-
son pour eux. » 

M. le président : S'il ne vous a dit que cela, pourquoi 

donc avez-vous porté plainte contre lui ? Il n'y a là ni 
violences ni menaces. 

La femme Alexandre : Ni moi pas davantage ; simple-

ment je lui ai dit de me rendre mon argent, et elle m'a 

donné 40 fr. en me priant de ne pas faire arriver de la 
peine à une mère de famille. 

Trois témoins, qui ont entendu une partie de la scène 

du 3 septembre, confirment cette déclaration, et les pré-

venus, contre lesquels aucune charge n'est établie, ont 
été renvoyés de la plainte. 

— MM. Bonjour et Verrier, entrepreneurs de roulage, 

rue Rambuteau, 75, étaient traduits devant le Tribunal de 

police correctionnelle pour infraction aux lois sur la po-
lice des chemins de fer. 

Un procès-verbal de l'inspecteur du chemin de fer de 

Lyon constate que trois caisses remises par les prévenus 

en destination de Lyon, et déclarées contenir des mèches 

et des veilleuses, contenaient réellement, pour la plus 

grande partie du chargement, des allumettes chimiques. 

Cette fausse déclaration constitue le délit prévu par l'arti-

cle 66 de l'ordonnance du 15 novembre 1846 et puni par 

l'article 21 de la loi du 15 juillet 1845; la peine prononcée 

par cet article est une amende de 16 à 3,000 fr. 

M" Blondel, chargé de la défense des prévenus, a fait 

connaître leur double situation vis-à-vis des expéditeurs 

et vis-à-vis de l'administration du chemin de fer. Us re-

çoivent des premiers des colis dont, en leur qualité de 

simples transitaires, ils n'ont pas le droit de vérifier le 

contenu ; ils ne peuvent donc déclarer que ce que les ex-

péditeurs eux-mêmes leur déclarent ou les espèces de 

marchandises indiquées par les étiquettes placées sur les 
colis. 

Maintenant, par la position faite aux entrepreneurs de 

roulage par les traités faits avec l'administration du che-

min de fer de Lyon, il est facile de démontrer que mes 

clients n'avaient aucun intérêt à faire une fausse déclara-
tion. 

En eifet, la fausse délaration n'aurait d'intérêt pour les 

entrepreneurs de roulage qu'autant qu'ils bénéficieraient de 

la différence entre les prix de la classe de la marchandise 

déclarée et celui de la classe supérieure de la marchandise 

réellement expédiée. Or, le prix convenu par les traités 

est le même pour toutes les marchandises expédiées par 

les entrepreneurs de roulage, ils n'ont donc rien à gagner 
à faire une fausse déclaration. 

Le Tribunal, conformémelaux conclusions de M. lesub-

slitul Hello, a condamné les sieurs Bonjour et Verrier, 

chacun et solidairement à 25 fr. d'amende. 

— Un violent incendie a éclaté ce malin à cinq heures 

dans l'établissement du sieur Pruniau, fleuriste-pépinié-

riste, à Bercy. En un instant une écurie et des hangards 

attenants, dans lesquels étaient déposés une grande quan-

tité de châssis de serre chaude et de paillassons, ont été 

envahis parles flammes qu'aclivait encore l'embrâsement 

d'une provision de fourrages déposée dans un bâtiment en 
planches adossé à la maison. 

Les pompiers de Bercy, de Charenton et de St-Mandé 

ont réuni leurs efforts pour maîtriser ce sinistre, mais ça 

n'a été qu'en sacrifiant les bâtiments où le feu s'était dé-

claré que l'on a pu préserver ceux qui les confinent et qui 
se trouvaient gravement menacés. 

L'établissement de M. Pruniau est assuré à la compa-
gnie de l'Aigle. 

— On a retiré de lu Seine, le 5 de ce mois, sur le ter-

ritoire de Rosny, le cadavre d'un individu du sexe mas-

culin, âgé de cinquante ans environ, taille d'un mètre 

soixante huit centimètres, cheveux grisonnants, complè-

tement vêtu de noir, et dont le linge était démarqué. Ou 

n'a trouvé dans les poches de ses vêtements qu'une taba-

tière en buis et une clé formant le chiffre cinq. 

— ERRATUM. — Dans le roulement des membres de la Cour 
d'appel (numéro du 11) novembre), iiuus avons omis le noria de 
M. de Vergés, président de la première chambre. 

— L'étude de M" A. Tixier, avoué de première instan-

ce, est transférée de la rue de la Monnaie à la rue Saint-

Honoré, n" 288. 

et choisi se pressait derrière. 

Dès que les huissiers ont annoncé la Cour, toute l'assis-
tance s'est levée. 

M. le premier président et toule la compagnie s'étant 

assis, la parole a élé donnée à M. l'avocal-général Gaillard, 

qui a fait ressortir, dans un discours élégamment écrit et 

religieusement écouté, toute e que le règne des lois avait 

à gagner an nouveau régime inauguré en France le 2 dé-

cembre dernier, et qui va recevoir prochainement un com-

plément logique cl' nécessaire. 

M. le procureur-général a requis ensuite le renouvelle-

ment du serment de MM. les avocats et avoués qui, à l'ap-

pel de leur nom fait par le greffier de la Cour, qui en a lu 

la formule, ont répondu par les mots : Je le jure! 

L'audience a ensuite été levée. A dater de demain, la 

Cour et les Tribunaux reprendront leur service. 

(Courrier dti Gard.) 
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DÉPARTEMENTS. 

La Cour d'appel de Bordeaux a tenu le 3 novembre 

son 'audience de rentrée. 

M. le premier avocat-général Darnis a pris pour texte 

de son discours de rentrée l'étude du crédit foncier. 

— GARD (Nîmes), 3 novembre. — La Cour d'appel a 

tenu aujourd'hui son audience solennelle de rentiée. Les 

membres de la compagnie et MM. les magistrats faisant 

partie du Tribunal de première instance s'étaient réunis au 

Palais-de-Jiistice à onze heures, pour se rendre à l'église 

cathédrale, à l'effet d'y entendre la messe du Saint-Esprit. 

Au retour de cette cérémonie, la Cour, toutes chambres 

assemblées el en robes rouges, est eutrée dans la saile 

d'audience affectée à la première chambre. MM. les mem-

bres du Tribunal de première instance, du Tribunal de 

commerce et MM. les juges de paix avaient déjà pris place 

sur des sièges disposés eu avant de l'estrade. Les fonc-

tionnaires de tous les ordres convoqués pour assister à la 

cérémonie, occupaient en face de la Cour plusieurs rangs 

de fauteuils places devant la barre. Un auditoire nombreux 

ANGLETERRE (Londres) 

disposait à quitter son 

sieur Robert Dunnc, l'homme de lois qui s'est acquis une 

si grande notoriété par les ennuis qu'il a causés à miss 

Burdett Coutts, la plus riche héritière de l'Angleterre, à 

qui il voulait persuader qu'elle était amoureuse de lui. Il 

est accusé d'avoir escroqué 7 livres (175 fr.) au sieur 

William Daley, pauvre petit tailleur irlandais, dont la fem-

me était engagée dans un procès à la Cour de la chancel-
lerie. 

Le plaignant, qui paraît fort simple et dont l'émotion 

est exlrême, raconte ce qui suit : 

Il y a deux mois. M. Dunne est venu chez moi me 

proposer de se charger du procès de ma femme. Il m'a 

demanlé un souverain, que je lui ai donné. Quelques 

jours après, il est revenu, et m'a dit : « Daley, le procès 

de votre femme est excellent; ses droits sont incontesta-

bles; si vous me donnez 5 livres, je ferai rendre un juge-

ment favorable, et vous serez bientôt riche. » Je lui don-

nai les 5 livres, et, eiv diverses fois, une livre encore; 

en tout 7 livres. U me fit ensuite signer une lettre de chan-

ge de 35 livres; mais, heureusement, il se trompa en écri-

vant mon nom dans le corps du billet, ce qui l'empêcha de 

s'en servir. , 

Indépendamment de cela, j'ai travaillé pour M. Dun-

ne. Il avait des culottes qui ne valaient pas deux sous, et 

après une journée de travail sur sa personne, je les ai ren-

dues présentables. (Rire général.) 

M. Dunne : Je n'ai jamais eu recours à cet homme, je 
n'ai rien reçu de lui. 

Daley, avec exaspération : Magistrat, messire, vous 

êtes mon défenseur. Je réclame votre protection contre cet 

infâme menteur. (On rit.) 

M. Corrie : Je vous avertis que si vous ne vous compor-

tez pas mieux et si vous ne mettez pas plus de calme, je 

vais vous débouter de votre procès. 

M. Dunne : Voici ce qui s'est passé. H y a deux mois, 

je rencontrai dans la rue Daley, Hart et son frère. Ce der-

nier que je connaissais, me dit que Daley avait un procès 

important à la Cour de la chancellerie, et il m'engagea à 

m'en occuper. Nous entrâmes chez Daley, où sa femme 

m'expliqua son procès. Il s'agissait d'une réclamation qui 

n'était appuyée d'aucun titre. Quant au billet que Daley a 

signé, c'était une garantie pour l'attorney; mais comme 

en l'absence de titres il n'y avait pas de procès possible, 

l'attorney n'a pas accepté le billet, qui est ainsi devenu 
sans objet. 

En présence de ces explications, M. Corrie renvoie le 

sieur Dunne et condamne Daley aux dépens. 

—(Hull.) —Une découverte entourée de mystère vient 

d'avoir heu dans la petile ville de Hull. M. Brownlow, 

Pearson etC occupent, depuis plusieurs années, au n° 62 

de la rue Hante, près du quai de la rivière d'Hull, de vas-

tes magasins, qu'ils quittent en ce moment pour se trans-

porter dans un nouveau local peu éloigné de celui-ci. Par-

mi les marchandises qu'ils avaient à déménager se trou-

vait une assez grande quantité de colis de toutes sortes, 

déposés chez eux depuis longtemps, que personne n'avait 

réclamés et dont ils attendaient toujours que les proprié-
taires se lissent connaître. 

Parmi ces colis se trouvait un long coffre de bois, 

qu'on avait emmagasiné dans une pièce écartée, et qui 

avait été déposé là par deux commissionnaires qu'une 

femme française, M"" Saurin, accompagnait : c'était la 

femme de M. Saurin, alors établi à Hull, où il enseignait 

la langue française. Cette dame recommanda qu'on prit le 

pius grand soinde ce coffre jusqu'au moment où eile le fe-

rait reprendre, et elle s'engagea à payer une location de 
un penny (10 centimes) par semaine. 

Ceci se passait le 30 septembre 1842. Depuis lors, dix 

années se sont écoulées, et personne n'a réclamé le coffre. 

L'année même du dépôt, la famille Saurin a quitté Hull, 

et les dépositaires n'en ont plus entendu parler. Le coffre 

était resté là sans qu'on songeât à y toucher, jusqu'au mo-

ment où il a fallu le transporter au nouveau domicile. Le 

long temps qui s'étaitécoulé, les circonstances étranges qui 

avaient accompagné le dépôt attirèrent l'attention do ces 

messieurs, et ils crurent pouvoir s'autoriser à faire sauter 

le couvercle, pensant que le contenu de ce coffre pourrait 

avoir quelque valeur. Ils l'ouvrirent donc, et ils furent 

terrifiés en y trouvant un cercueil de bois peint en bleu et 

soigneusement emballé dans de la paille. Une plaque de 

métal placée sur le cercueil portait l'inscription suivante : 

« Eusèbe-Walter Saurin, décédé le 8 juin 1836, âgé de 

neuf mois et vingt-cinq jours. » 

On ouvrit ce cercueil. Il en contenait un second formé 

de feuilles de plomb, dans lequel était une enveloppe qui 

renfermait îe squelette desséché d'un enfant, enfoui dans 

une forte quantité d'une substance qui a paru être du 

charbon écrasé avec soin. Une enquête fut ouverte devant 

le coroner Thorney, qui eut à constater des circonstances 
assez singulières. 

Ainsi il a été établi qu'à l'époque où le dépôt a eu lieu, 

M. Saurin habitait Huil depuis deux ou trois ans ; qu'il a 

quitté cette ville peu de temps après avoir l'ait ce dépôt, 

et que le cercueil ayant été fait à Londres, c'est vers 1836, 

époque inscrite :sur la plaque, que M. Saurin a dû quitter 

cette dernière ville. Or, ce n'est qu'en 1842 que le cercueil 

est arrivé chez MM. Brownlow, Pearson et C"; pirconsé-

quentlespareiilsontdûle garderen leur possession pendant 

six années. Cuite- singulière conduite ne peut s'expliquer 

que par le cuit» religieux que les Français ont pour les 

morts qui leur spiit chers. Mais alors, comment sont-ils 

partis sans emporter les restes de leur enfant afin de le 

l'aire inhumer à leur retour en France? On a pris des ren-

seignements auprès de M. Forst et d'autres persounesqui 

ont connu la famille Saurin à Hull ; aucun n'a pu indiquer 

ce qu'elle est devenue, 'fout ce qu'on a appris, c'est que 

les époux Saurin étaient dans la plus grande misère quand 

ils ont quille Hull ; la femme du consul de Danemark 
avait dû leur venir en aide. 

' Le jury d'enquête a déclaré par son verdict que les té-

moignages recueillis n'avaient rien appris sur la manière 
dont l'enfant est mort. 

— HOLLANDE (Rotterdam, dans la province de Zui 1-Hol-

lan 1), le 6 novembre. — Hier au soir, daus une rixe vio-

lente, qui eut lieu chez un marchand de vins, entre un 

matelot hollandais et une femme publique, le premier 

mordit la dernière à la main gauche, et lui arracha avec 

les dents deux doigts, qu'ensuite il jela par lerre. La mal-

heureuse ramassa ses deux doigts, les mit dans sa poche, 

et alla se faire panser chez un chirurgien du voisinage. 

Le matelot a été arrêté et mis à la disposition de la 

justice. 

— WEDHE dans la province de Noord-Holland, 6 no-

vembre. — La femme Krecmer, respectable mère de fa-

mille, dans le village de Vriescliloo, vient d'être victime 

d'un traitement barbare. 

Cette dame, âgée de quaranle-dcux ans, étant devenue 

enceinte, ses huit enfants et son mari la prirent en haine, 

et, dès-lors, ils travaillaient sans cesse à lui rendre la vie 

intolérable. Sa fille aînée dit même à une voisine : « Tous 

les enfants que ma mère met au monde réduisent à rien 

notre patrimoine. Si cette fois elle accouche bien, et que 

l'enfant vive, je sais ce que je ferai, je me procurerai une 

double dose de mort aux rats. >> 

Lorsque la malheureuse femme se trouva au moment de 

l'enfantement, on lui refusa tous les secours ; personne ne 

voulut aller chercher un médecin ou une sage-femme; on 

lui ôla son lit et on lui refusa même une chaise pour s'as-
-

seoir. Néanmoins la femme Krcemer accoucha, et lorsque 

des voisines, attirées par ses cris, pénétrèrent dans sa 

chambre, elles la trouvèrent étendue par terre presque 

sans connaissance et l'enfant nouveau-né gisant mort par 
terre. 

Le maire arriva avec un médecin, lequel, après avoir 

examiné l'enfant, déclara que celui-ci était vivant lorsqu'il 

sortit du sein de sa mère, et qu'il avait péri par suite d'u-

ne pression qui aurait été exercée sur la tête. 

Le sieur Kreemer et les quatre plus âgés de ses enfants 
ont élé arrêtés. 

— ETATS PONTIFICAUX (Rome), 1" novembre. — Lorsque, 

vers la fin de l'année dernière, notre Gouvernement pro-

mit une somme considérable à quiconque aiderait à dé-

couvrir l'assassin de l'illustre comte Rossi, les deux frères 

Rica, natifs de Marino, furent dénoncés, l'un comme ayant 

perpétré le meurtre, l'autre comme son complice. Ces 

deux individus furent arrêtés. Après une instruction sui-

vie activement pendant dix mois, le premier a été remis en 

liberté faute de preuves suffisantes. L'autre est encore en 
prison. 
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La Pâte Aubril, pour faire couper les rasoirs, se vend 

chez l'inventeur, Palais-Royal, 139. — 1 fr. le bâton. 

— LES MAGASINS du NÈGRE, boulevard Saint-Denis, jouis-

sent d'une réputation méritée. Le nouveau propriétaire de ce 

splendide établissement, M. SARBAZbN", jaloux de répondre à 

la confiance do sa nombreuse clientelle, vient d'ouvrir une nou-

velle galerie. On y trouve un assortiment des plus variés en 

bijoux, parures, pendules, montres, etc., et à des prix les 

plus modérés. Nous engageons donc nos lecteurs à s'en con-
vaincre par eux-mêmes. 

— ODÉON. — Aujourd'hui jeudi, Richelieu, l'œuvre re-

marquable de M. Peillon. Le spectacle commencera par les 

Quatre Coins, charmante comédie nouvelle de M. Léon Battu. 

— Aujourd'hui jeudi, aux Variétés, Arnal, Numa, Ch. Pe-

rey et M
lle

 Page dans les plus charmantes pièces de leurs 

réperloires. La première représentation de Taconnet est irré-

I vocablement fixée à samedi. Frédérick Lemaîtrc, sous l'enve-

[ loppe de Taconnet, sera tour à tour menuisier, machiniste, 

comédien, grand seigneur et savetier; il y a bien là de quoi 

attirer tout Paris au théâtre des Variétés. 

— L'été de la saint Martin est tellement beau, que l'admi-

nistration de l'Hippodrome donne aujourd'hui jeudi une fête 

équestre au bénéfice du malheureux aéronaute qui a été blessé 
à l'ascension du 16 octobre. 

hi'.ineinenl, — THÉÂTRE DE ROBERT-UOIIDI V — Très procl 

l'apparition de Corinne ou la Gazelle aux cornes d'or, aug-

mentera encore le vit' intérêt des séances d'IIamilton. — Di-

manche prochain, 14 novembre, séance à 2 heures, sans pré-
judice de celle du soir. 

SPECTACLES DU 1 1 NOVEMBRE. . 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Sullivan, la Ciguë. 

OPÉR s COMIQUE . - LèPère Gaillard. 

ODÉON . Les Quatre Coins, Richelieu. 

THÉATRE-LVRIQUE. — Le Postillon de Lonjumeau. 

VAUDEVILLE . -- La Dame aux camélias, Scapin, Voyage. 

VARIÉTÉS. — L'Ami François, un Monsieur, Gauic jaunes. 
GYMNASE . - Les Avocats, Thérèse, le Canotier. 

PALAIS-ROÏAL. — M. Guillaume, 1 Amour, une Poule, Edgard. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Richard III. 
AMBIGU. — Jean le Cocher. 

GAITÉ. — La Bergère des Alpes. 

THÉÂTRE NATIONAL. — La Châtie Hanche. 

CIRQUE NATIONAL (Champs-Elysées).— Soirées équestres. 
COMTE. — La Queue du Diable vert. 

FOLIES. — Papa charmant, Mari brûlé, Perruque, Ma Femme. 

DÉLASSEMENS COMIQUES. — Chérubin, une Paire d'imbéciles. 

BEAUMARCHAIS. — Paul d'Arteuay, Pauvre Bastien. 
LiixEMBOi IIG. — La Chute des Feuilles, le B o bier. 

THÉÂTRE DE ROBERT-HOUDIN (Palais-Royal). — fous les soirs, 
séance à huit heures. 

SALLE VALENTINO — Soirées dansantes les mardis, jeudis, 

samedis et dimanches. 

DIORAMA UE L'ETOILE (grande avenue des Champs-Elysées , 73). 
— Tous les jours de 10 h. à 6 h., le Groenland et une Messe 
de minuit à Rome. 

Iniprin erie de A. Guvor, eue Neuve-des-Malhurins, 18. 
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Ventes im.naobilièrei 

AUDIENCE SES CUISES. 

MAISON À BATIGNOLLES, 
Etude de M" Henri l'OCII^BD, avoué a 

Paris, rue Louis-le-Grand, 25. 

Vente par suite de surenchère du sixième, en 

l'audience des saisies immobilières du Tribunal 

civil de la Seine, deux heures de relevée, le jeudi 

18 novembre 1852, 

En un seul lot, 

D'une MAISON sise à Batignolles-Monceaux 

rue de Lévis, n" 10 ancien et 8 nouveau. 

Mise à prix : 70,058 fr. 33 c. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° A 11e Benrt HOfMMI», avoué à Paris 

rue Louis-le-Grand, 25 ; 
2° A M e Ghérou, avoué à Paris, rue Louis-le-

Grsnd, 37; 
3° Et à M' Desgranges, avoué à Paris, rue de la 

Michodière, 20. (7219) 

MUMES M FEUES. Tï™ 
LACtlAl'ELl.li , maîtresse sage-fou ue, professeur 
d'accouchement (connue par ses succès dans le trai-

tement des maladies utérines;; guérison prompte 

et radicale (sans repos ni régime) des inflamma-

tions cancéreuses, ulcérations, pertes, abaissement, 

déplacement, et de tous les vices et maladies des 

organes de la génération ; causes fréquentes et 

toujours ignorées de la stérilité, des langueurs, 

palpitations, débilités, faiblesses, malaise nerveux, 

maigreur, et d'un grand nombre de maladies ré, 

putées incurables. Les moyens employés par Mn,e 

L ACIIATELLE , aussi simples qu'infaillibles, sont 1-

résultat de 25 années d'études et d'observations 

pratiques dans le traitement spécial de ces affec-

tions. Consultations tous les jours, de trois à cinq 

heures, rue du Moiithabor, 27, près les Tuileries. 

(7345) 

MM. Fichon père et fils, 21, 

S
T fun * élèves à l'Ecole d'état-major; 5 

"Il lit. élèves dont % gradés en 2" divis. à St-

Cyr ; 4 élèves reçus cette année à l'Ecole milit. ; 

S a l'Ecole forestière, tels sont les résultats obte-

nus depuis 3 ans par M. DUVIGNAU , ane. élève de 

l'Ecole polytechnique. Depuis celte époque, M. DU-

VIGNAU prépart! exclusivement pour Saml-Çyr. 

7, impasse Saint-Dominique-d'Enfer. (7389) 

SANS OPÉRATION, &gi 
gie, destruction radicale, en une séance, des i.ou 

i'E6, kystes, glandes squirrheuses, boutons can-

céreux, tumeurs froides, verrues, signes de nais-

sauce, e;c Cab net du D' COURUAUT, 37, rue du Bac, 

(7338) 

CHAEGE D'AVOUÉ 
;i céder, à 15 lieues 

de Paris. S'adresser à 

r. de la Banque. (AIT.) 

(7396) 

SUCCES, S'adresse, .i moi, LEOPOLD LOB, chimiste, 2»! , MJB 

9T-HONORE ,S8l ,i P>ri», au deuxième. (Affr.) ON EXPÉDIE 

(7302) 

PIERRE DIVINE . 4 fr. Guérit en 3 jours maladies rc-

n'. «ne A belles au copahu et nitrate d argent -

SAlnroU. Pharm. rue Bambuteau, 40 (hxp.) 

[ là i J] 

CHEMISES LONGUEVILLE. 

RUE DE R ICHELIEU, 14, P™s le Pa.Iai^oyal. 
(7365) 

NOUVEAUX PERFECTIOHfiEIEHTS 
extraordinaire». Plus de secret» en daguerroolypie et en 

photographie; réussite certaine.— I v. sur collodion, 3 fr. 

— I vol. sur photngr., papier, verre, albuminé, (i fr. 75 c. 

— 1 vol. sur plaqué, composition du chloro-brômure de 

chaux, coloriage des épreuves, 4 fr. 50 c— L'ancien ou-

vrage sur plaqué, papier, suivi du magnétisme, 3 fr. 75 e 

—Changement de domicile de M. LegroS. Vasles ateliers de 

portra'ns, colons naturel; prix de 2 à 5 fr. Knseigne cet ait 

en 4 heures. Palais-Royal, galerie de Valois, 116, Paru 
(7319) 

Je 30.000 fr donne 
A qui profit r» que l'EAV DE'j.Olt PERFECTIO.\NEi: ne lait 

p. » àitl'Ol SîïtBiet . . < ■ III .■» «lu-uux sur des tc:« ' 

CI DES PLUS AUttS. Lu Binon A EAU UH LOI» île S * 

10 fr. SUFFIT pour REGENERER la cliwelurc el en ARRETER 

la chule. Ei\ TRAITANT A FORFAIT, ON PAVE APRES 

ON DEMANDE DES COORTIERS 
d'une excellente tenue pour s'occuper d'annonce». Ap-

I" 1 ■■•"ouut nxes, 2:, fr. par mois el n„ 

S'adresser .à M. LAGRANGE \ honn ™ remise, 

fa
é

Po
8

a
te)

,AnnODCe8, 4
'
 P

'
aCCde

 '» Kou^.tj^ Bourse ( 

Maladies Secrètes. 
TRAITEMENT du Docteur GH. ALBERT 
M ..a .,,.in a.. I.\irnlh. il*- Paris, maîlrc en nharmneie. Cl-Dharmncien îles hAnilniiv a 0 l , «in.. A ~ n . - ' Médecin de la Faculté de Paris, maître en pharmacie, ex-pharmacien des hôpitaux de la ville . 

de médecine et de botanique, honoré de médailles et récompenses nationales, etc 
de Paris, professeur 
p etc. 

Les guérisons nombreuses et authentiques obte-
nues à l'aide de ce traitement sur une foule de ma-
ladies abandonnées comme incurables, sont des 
preuves non équivoques de sa supériorité incontes-
table sur tous les moyens employés jusqu'à ce jour. 

Avant cette découverte, on avait à désirer un re-
mède qui agît également sur toutes les constitu-
tions, qui fût sûr dans ses effets, exempt des incon-
vénients qu'on reprochait aveo justice aux prépa-

rations mercurielles. 

Aujourd hui on peut regarder comme résolu le 
problème d'un traitement simple, facile, et noue 

pouvons le dire sans exagération, infaillible contre 
toutes les maladies secrètes, quelque anciennes on 

invétérées qu'elles soient. " 

Le traitement du Docteur ALBERT est peu dis-
pendieux, facile à suivre en secret ou en voyage" 
et sans aucun dérangement : il s'emploie avec un 
égal succès dans toutes les saisons et dans tous 
les climats. 

CONSULTATIONS GRATUITES 

RUE MONTORGUEIL, 19, ANCIEN 21, PARIS. 
TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE (AFFRANCHIR). 

PUBLICATIONS NOUVELLES DE DROIT ET DE JURISPRUDENCE, A LA LIBRAIRIE GÉNÉRALE DE COSSE, libraire de l'Ordre des Avocats à la Cour de cassation, PLACE DAUPHINE, §/. 

Théorie du Code pénal, 3" édition, par MM. CHAUVEAU ADOLPHE et FAUST IN I1ÉLIE; — Théorie «lu Notariat, par En. CLERC; — Traité «e in Responsabilité, par M. SOIJRDAT; — Formulaire de Procédure 
Inrp pi dp. Commerce sont en vente): — Princînes de l'interprétation ■ 

civile et commerciale, par CHAUVEAU ADOLPHE, revu par GLANDAZ; — Six Codes annotés de Sirey, par GILBERT (Codes civil, de 

des Conventions, etc., par DELISLE, doyen de la Faculté de Caen ; — 2e volume de l 'Encyclopédie des filoissicrs», etc., etc, 

cordé des remises et «le grandes facilités pour le paiement. 

Procédure el de Commerce sont en venté); — Prim-îpe» de l'Interprétation «les i,ols 
i.e CATAÏiOftJCB général est envoyé CRATIS à tontes demandes. — il «>st ' 

(7384) 

M-

NEGOCE AT ECU 

EN 

AUX 

MÈRES DE FAMILLE. • rue. d'Enghien, 

26"' ANNÉE. 

QUI CROIRAIT , dans un siècle de progrès comme celui-ci , que des milliers de mariages faits, dans toutes les classes de la société, par la médiation de M.deFoY, et ce, pendant 2© ans, n'ont point encore totalement suffi, chez certains esprits étroits, à 

démontrer cette éclatante vérité que c'est une chose précieuse de pouvoir choisir un parti selon son goût dans un riche répertoire et de faire tourner à son profit les lumières d'un homme expérimenté alin de bien se marier! — Aujourd nui, ce préjuge absurde est 

vaincu , grâce aux jugements des Tribunaux du MANS , de BOURGOUIN et des arrêts des Cours d'Appel de TOULOUSE , d'ANGERS, etc., qui viennent enfin de confirmer et sanctionner la moralité, le principe et la légalité de la profession de M. de rov comme étant, lui, 
investi d'un pouvoir spécial.— Ces arrêts étaient couronnés de consultations individuelles et d'opinions approbatrices à M. de FOY par nos plus illustres jurisconsultes du barreau de Paris, tels que M. CIIAIX-D EST-ANGE, DELANGLE, «ERRYER, I AILLET, PAILURD 

DE VILLENEUVE , DE VATIMESNIL, MARIE, DUVERGIER , Léon DUVAL et ODILON-BARROT. — Après un si brillant triomphe sur ce préjugé vaincu et un si grand eneouragement. une extension 1 mrnensç ^ient d'êu-c o^neo ^t^^^ p ^Lr̂ L,l\r^ÎJ^bJm 

peu, seront assises des succursales en ANGLETERRE , en BELGIQUE , en ALLEMAGNE et en AMÉRIQUE. — Des traducteurs, ] 

toute sécurité, à M. de FOY , qui leur offrira, dans les 24 heures, des situations honorables dans tous les rangs, comme ; 

toujours son nom dans les négociations comme dans les correspondances.—Un appartement vaste permet de ne jamais L_ 

Si©, MUE 8AIRT-II ©X*S>Il ttl, 

Au coin de celie du Marché- Saint-Honoré. 

CHâlfGEMENT DE RAISON SOCIALE 
ES FACE IiA. MUE J»U *» .lUISUÎ^T 

A PARIS. 

PETIT CHAPERON ROUGE 
Hissemcnt, désirant Les nouveaux propriétaires de ce vaste étui 

fait sur toutes les marchandises, ils mettent en vente jioui 

Les personnes qui voudront bien visiter les 

SOIRIES 

donner une extension plus grande à leur maison, préviennent leur nombreuse clientèle que, par suite d'un rabais considérable 

Satin à la Reine rayé, le mètre. 2 fr. 4o c. 

Damas couleur, grande largeur, le mètre, 3 MO 

Soie cuite, grande largeur. 3 60 

Lampas et brocatelles, ce qu'il y a de plus riche, 

les mêmes de 120 fr., la robe sera vendue 75 » 

CHALES. 
Très beaux choix, Châles tartans, anglais unis et 

écossais à 22 » 

800 Châles tartans, carrés et de la plus grande 

taille, à 8 

Châles à galerie, dessins nouveaux, chaîne laine, à 29 

Châles longs et carrés, pur cachemire, de 90 à 250 

CONFECTIONS. 
Basquines cachemire d'Ecosse, doublées et ouatées, 6 

. 9 

11 

11 

13 

19 

Richelieu, doublés et ouatés. 

Paletots. id. id. 

Chambords id. id. 

Parisiennes id. id. 

Chambords drap d'Elbeuf, doublés tout soie. 

75 

50 

05 

25 

90 

50 

la saison d'hiver, lundi 18 courant, des articles en tous genres, rielies et ordinaires, à des prix réellement fabuleux. 
'a nomenclature suit 

Gants castor, tissus anglais. 

magasins et s'assurer du grand bon marché, n'auront qu'à demander quelques-uns des articles dont 

2 

26 
Paletots id. id. 

Talmas id. id. 

Paletots et Chambords velours tout soie. 49 « 

LAINAGES. 

Drap amazone, grande largeur, qualité de 3 f. 25, 

sera vendu 1 95 

Mérinos, très belle qualité, largeur 120 c. 2 25 

Tartan écossais pure laine, largeur 130 c. 2 60 

Drap Chambord, pure laine. 3 20 

Satin dp Chine, très belle qualité. 3 50 

Valencias écossais, haute nouveauté, qualité de 

5 fr. 50, sera vendu 3 25 

Drap zéphir, pour robes et manteaux. 5 50 

Grand assortiment de nouveautés eu Robes bayadères et à dis-

positions. 

INDIENNES. 

Forte partie d'Indiennes bon teint. 

200 pièces d'Indiennes d'Alsace, nouveauté, riches. 

Partie de Madras de l'Inde et Foulards coton très 

bon teint. 

40 

95 

50 

le» 

TOILES. 
Toile pour chemises, fil de main, le mètre, » 90 

Toile extra-forte, pour draps. 1 45 

Services damassés, la douzaine, 11 à 17 » 

Mouchoirs batiste, pur fil, la douzaine, 5 25 

BLAftC COTON. 

Calicot d'Alsace, très belle qualité. » 40 
Id. grande largeur, pour draps. » 70 

Mousseline brochée, pour grands et petits rideaux, 

le mètre, 40 c. et « 50 

Petits Rideaux brochés, encadrés, la paire, 2 25 

Grands Rideaux brochés, 1 m. 80 sur 3 m., le 

Rideau, 4 5 

Petits Rideaux brochés, la paire, 3 0 

Grand choix de Jupons broderie anglaise, avec 

feston. 3 90 

Gants chevreaux, premier 

Gilets flanelle pure laine. 

Parapluies tout soie. 

^hoix. 

10 

70 

25 

75 

LINGERIE. 

fr. 80 c. 

BONNETERIE. 

Bas mérinos blancs, à 

Gants cachemire pour femmes. 

Miton laine mérinos. 

1 fr. 90 c. 

20 

25 

Ghemises de femmes garnies. 1 

Camisoles, idem. 1 

Bouillons brodés, la paire. . » 

Cols brodés, riches. " 

Bonnets,, deux rangs festons. 1 

Voilettes noires. 1 

Cols à biais piqués devants, petits plis. 2 

Grand choix de Dentelles riches et Valenciennes, 

le mètre, >' 

Chemises d'hommes, madapolam fort. 1 
Très bel assortiment de chemises également pour hommes, 

en toiles et madapolams, uouveautés variées. 
Un solde considérable de Fourrures ayant été traité à d es 

conditions de prix exceptionnelles, des Manchons de 15 

seront vendus à 7 fr. 
Grand assortiment de Flanelle de santé, Draperie, Etoiles 

deuil et demi-deuil. 

70 

90 

10 

40 

25 

iO 
85 

On rembourse sans difficulté le prix ûe» marchandises qui, achetées, ne conviendraient pas. 

mas 

a>» publication légale de» Acte* de Société est obligatoire, pour l'année 185**. dan» la OAZISTTIS DEI TltlBUMAUI , LH DUOIT et le £OCa*IAI< tttSKÉRtl. «'AFFICHES. 

Ventes mobilière*. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Eu l'hôtel des Commissaires-Pri-
scurs, rue Hossini. 

Le il novembre. 
Consistant en divans, buffels, fau-

teuils, armoires, i (7237) 

Le 12 novembre. 
Consistant en tables, commode, 

fauteuils, canapé, eliaises, etc. 

SOCIÉTÉS. 

Cabinet de M. F ACQUET, rue de la 
Monnaie, 19, à Paris. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait en double original à Paris le 
quatre novembre mil huit cenl cin-
quante-deux, enregistré, 

Il appert q-i'une société en nom 
collectif a éle formée entre M. Pier-
re-Louis BRIQUET, sléréotypeur.cie-
meuranl à Vaugiiard, rue Made-
moiselle, in, et M. Ciiarlcs- Jei.n 
Baptiste-Auguste LEHAlLLlt", auasi 

stéréolypcur, demeurant a Pans, 
rue deConstantine, 9, sous la raison 
sociale BRIQUET et LEBAILLIF,poui 
l'exploitation d'un fonds de sluréo-
typie qu'ils oui élabli à Paris, rue 
de Sèvres, 37, oùesl provlspiremenl 
lixé le siège social qui pourra, d'un 
commun accord, être par la suite 
transféré dans tout autre lieu ; 

Que la durée de cette société a élé 
fixée à dix ann ies, qui ont com-
mencé le quatorze octobre mil huii 
cent cinquante-deux pour Unir le 
treize octobre mil huit cent soixan-

te-deux , 
Que ies deux associés administre-

ront concurremment la société el 
auront la signature sociale, donl 
ils ce pourront faire usage que 
Çour la correspondance , l'acquit 
Ses factures et l'endossement des 
valeurs remues en paiement par la 

société ; 
Qu'enfin, les billets et obligations 

directes devront, à peine de nullité, 
être souscrits de la signature per-
sonnelle de ehaqua associé, 

Pour extrait : 
FAUQOET. (5687) 

Suivant acte reçu par M« Potier et 
son collègue, notaires à Paris les 
vingt-neuf octobre et trois novem-
bre mil huit cent cinquante-deux, 

enregistré : 

1° Madame Suzanne-Adèle COl.-
LON, veuve de M. Jean FOUC11É, 
rentière, demeurant à Paris, rue 
Corneille, 5; 

2» M. Jean-Louis (dit Alcide; FOU-
CHE, maître d'hôtel garni, e! nia-
dame Rose-Adélaïde RAT1ER, son 
épouse, autorisée, demeurant en-
semble à Paris, rue Corneille, 5, 

3» Et M. Jean (dit Emile) FOUCHE, 
marchand brasseur, demeurant à 
Paris, boulevard Montparnasse, 122, 

Ont d'un commun accord déclaré 
dissoudre purement et simplemenl: 
t° la société commerciale formée 
suivant contrai passé devant M" Po-
tier et son collègue, notaires à Pa-

ris, le trentedécembremilhuit cent 
quarante-sept, ratifié par M. Emile 
touché par acte devant le mène 
notaire du dix-huit avril mil huil 
cent cinquante, pour l'exploitation 
le l'hôtel garni, dit hôtel Corneille, 
situé à Paris, rue Corneille, s, sous 
la raison sociale veuve FOUCUE, 
tils aîné et C, en nom collectif à 
l'égard de madame veuve Fouclié et 
de M. Alcide Fouché, et en com-
mandite à l'égard de M. Emile Fou-
ché ; 2° elles conventions addition-
nelles résultant d'un acte reçu par 
VIe Polier et son collègue, notaires 
à Paris, les trois et huit mai mil 
huit cent quaranle-nenf, ratifiées 
par M. Emile Fouché suivant l'acte 
du dix huil avril mil huit cenl cin-
quante susénoncé, conventions, d'a-
près lesquelles les parlies ont fait 
entrer dans ladite société, à liire dê 
supplément d'apporl, un fonds de 
commerce de cafetier-limonadier, 
exploité a Paris, rue et hôtel Cor-
neille, 5, au siège même de la so-

ciété. 
Il a élé convenu que ladile disso-

lution remonterait dans ses clfels 
au premier janvier mil huit cent cin-
quante el un, jour où elle a eu lieu 
de fait, les parlies ayant déclaré 
que, d'accord entre elles et dès la-
dile époque, M. Jean-Louis (dit Al-
cide) Foiiclié a été seul chargé de la 
liquidation de ladite société, avec 
les pouvoirs les plus étendus pour 
réaliser les valeurs sociales et é-
leimlro le passif, et qu'il leur avait 
rendu entièrement compte de ladile 
liquidation. (5098) 

enregistré à Paris le neuf du même 
mois, folio 162, case 7, par Deies-
tang, qui a reçu cinq francs cin-
quante centimes, 

Entre: 1° M. Noël-Joseph BALAT, 
exlracleur de marbre, demeuranl 
au Mans (Sarlhe): 2" M. Germain-
Pierre TOUZAUD, propriétaire, de-
meurant au Mans; 3" M. Ilippoiyte-
Henri LEGRAND, voyageur de com-
merce, demeurant à Paris, rue Ri-
cher, 10, 4" M. Eugène VAUQUE-
tlNj caissier de commerce, demeu-
ranl i Paris, rue Latlilte, 43, 

À été extrait ce qui suit : 
MM. Balai., Touzard, Legrand el 

Vauquetiu forment entre eux une, 
société en nom collectif pour l'ex-
ploitation des marbres de la Sar-
the ; 

La durée de la société sera de dix 
années, u compter du premier oc-
tobre mil huit cent cinquanle-deu\ 
pour finir le premier octobre mil 
nuit cenl soixante-deux; 

Le siège de lasoeiéléseraauMans, 
rue du Gué-de-Maulny ; son admi-
nistration à Paris, rue Latlitle, 43 ; 

La raison el la signature sociales 
seront : BALAT el compagnie; 

Chaque associé gérera et adminis-
trera la sociélé el aura la signature 
sociale ; 

MM. Balat, Touzard el Legrand ne 
pourron.' l'aireusage de la signature 
âociale que pour la passation des 
marchés et les choses de pure ad-
minisiralion ; 

M. VauqueliB aura seul le droit de 
recevoir les sommes dues à la so-
ciélé cl de signer de la signalure so-
ciale les engagements m il pourrait 
èlre nécessaire de contracter au 
nom de la société; 

En conséquence, tous mandais, 
lettres de change et factures ne 
pourront être faits, tirés, endossés 
el acquillés que par M. Vauquelin, 
el les emprunts faits par la sociélé 
n'engageront la sociélé qu'autant 
qu'ils seront par M. Vauquelin re-
velus de là signalure sociale. 

Pour faire publier le présent acle, 
tous pouvoirs sont donnés au por-
teur d'un extrait. 

Pour extrait: 
ISBEUT. (5705) 

Cabinet de M. 1SUEBT, ancien prin-
cipal clerc d'avoué, rue du Eau-
bunrg-Monlinarlre, 54. 

D'un acte sous seings privés, en 
date au Mans du premier novem-
bre mil huit cent cinquante-deux, 1 delà Tour- d'Auvergne, 30, seul gé-

Suivanl acte passé devant M* Du-
cloux et sou collègue, notaires à Pa-
ris, le six novembre mil huil cent 
cinquante-deux, enregistré, 

M. Joseph-Lane MANBY , ingé-
nieur civil, demeuranl à Paris, rue 

ranl delà Compagnie générale d'é-
clairage au gaz, formée sous la rai-
son sociale: J.-L .MANBY et com-
pagnie, suivant acle passé devant 
ledii M« Dueloux, les trente el 1 ren-
te-un aoùl mil huit cent cinquante-
deux, 

A déclaré, conformément à l'arli-
ele i des statuts, que ladite sociélé 
était délinilivement eonsiiluée à 
compter dudil jour six novembre 
mil huit cenl cinquanle-deux, at-
tendu que plus de quatre mille ac-
tions de cette sociélé avaient élé 

souscrites. 
Ce t'ait en présence et, en tant que 

de besoin, du conseille. jient de plu-
sieurs commanditaires dénommés 
■indit acle. 

Pour exlrai! : 
Signé: DUCLOUX. (5705) 

Etude de M" A. ROBERT, avoué à 
Paris, rue du Sentier, 10. 

D'un acte sous signatures privées, 
l'ait double à Paris, le viugl-neuf 
octobre mil huit cent cinquante-
deux, enregistré à Paris, le huil no-
vembre suivant, par Deleslang,qui 
a peren cinq francs cinquante cen-
times, 

Il apperi : 
Qu'une sociélé en nom collectif a 

été formée entre M. Laurent I u-
gène DESUYIi, imprimeur en tel-
Ires, breveté, demeurant à Paris, 
rue de Seine, 36, el M. Jean-Bap-
tiste-Augustn IÎOUCHET, prote d'im-
primerie, demeuranl à Paris, rue de 
l'Ouest, 48, pourl'eïploilaliond'iine 
imprimerie typographique établie 
à Paris, rue de Seine, 36, où serait 
le siège de la société. 

La raison sociale est DESOYE et 
BOUC11ET; chacun des associés gère 
la sociélé el a la signature sociale; 
il ne peut employer celle signature 
que pour les besoins tir la sociélé 
et toutes obligations, billets cl irai-
les ne pourront obliger lu sociélé 
s'ils ne sont revêtus des signatures 
sociales par les deux associés. 

Le fonds social se compose de la 
propriété de l'imprimerie typogra-
phique apportée par lesdeiix asso-
ciés,- chacun par inoilié. La durée 
de la société esl tlxile à dix années, 
du vingt-neuf octobre mil huit cent 
cinquanle-deux. 

Pour extrait : 
Signé : DESOYF. el BOUCHET. 

(5700) 

D'un acle sous signatures privées, 
fait double à Paris, le trente octo-

bre mil huit cenl cinquanle-deux, 
enregistré à Paris, le cinq novem-
bre, folio 147, recto, case 5, parle 
receveur, qui a reçu cinq francs 
cinquante centimes, 

11 a élé extrait ce qui suit : 
Une société en commandite est 

formée entre M. Joseph-Napoléon 
BACQUA de LABARTUE, avocat, de-
meurant à Paris, rue Lepellelier, 
29, et un eommanditaire dénommé 
audit acle. 

La société a pour objet l'exploita-
tion d'une administration générale 
d'affaires. 

La sociélé sera connue sous la 
dénomination d'Offices réunis. 

La raison sociale sera 11. de LA-
BARTHE et C«. 

Le siège social est établi à Paris, 
rue Lepelletier, 29. 

La durée de la sociélé esl fixée à 
quinze années, qui coniiiience.ronl 
à partir du premier janvier mil 
h.iil cent cinquante-ti ois, el lini-
rout le premier janvier mil huil 
cent soixante-huit. 

Le fonds secial est fixé à deux 
cent mille francs, donl cent mille 
francs sont versés par le gérant, el 
cent mille francs par le commandi-

taire. 
Ml B. de Laharthe sera seul gé-

rant, de la société. 
Pour cxl rail : 

BACQUA DE L .UlARTUE. (5701) 

D'un acte BOUS signatures privées, 
en date du trente octobre mil huit 
cent cinquante-deux, enregistré à 
Paris, le deux novembre mil huil 
cent cinquante-deux, premier bu-
reau des acles sous seing privé, fo-
lio 138, reclo, case 2, par Deleslann 
qui a reçu cinq francs cinquante 
centimes, 

Il appert que : 
Unie sociélé a élé formée pour dix 

années consécutives qui commen-
ceront à partir du premier janvier 
prochain pour Unir le trente-un dé-
cembre mil huit cenl soixante-deux, 
entre le sieur BELCOURT, négociant 
en porcelaines, demeurant a Paris, 
rue de Bondy, 38, et un commandi-
taire dénommé audit acle. 

La raik-on sociale est BELCOURT 
el O. Le siège de la société est rue 
Hauteville, 21, à Paris. 

Sou objet est le commerce de por-
celaine blanche et déeorée.l La so-
ciélé est en commandite et ne peut 
engager le commandilairequopour 
la somme versée par lui en celte 

qualité.. 

Le sieur Belcourt ne pourra en- j 
gager fa signalure que pour les be-
soins de la société. 

Les effets de ladite sociélé ne 
commenceront donc que le pre-
mier janvier prochain, et d'ici là, le 
sieur Belcourt ue pourra engager la 
société en quoi que ce soit. 

Pour extrait : 
Bl.l.l.oURT. (5702) 

TR1BCML DE COMI .ktft, 
AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication delà comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

F»illt«t tr. 

UECI.AHdïtONS I>E FAILLITES. 

Jugements du 9 NOV . 1852 , gui 
déclarent la faillite ouverte et en 
flxetu provisoirement l'ouverture au-
dit jour 

Du sieur P1ERRET (Louis), ont. de 
maçonnerie, à Suresnes, rue des 
Bourrets 36; nomme M. Lambcr 
juge-commtesaire, et M. Crampel, 
rue St-Marc, 6, syndic provisoire 
(N» 10689 du gr.). 

Du sieur DUVAL (Emmanuel), 
mercier, rue Bourbon-Villeneuve, 
9; nomme M. lterlh er juge-eom-
niissaire, et M. Heurtey, rué Lailil-
le, 51, syndic provisoire (N° 10691 

lu gr.); 

CONVOCATIONS US CRÉANCIERS 

Son! Invite» u, i« rendre au Trlbunut 
de commerce de Parti, i,:lle dei as 
tembléet dei faillite», MU. Ici créan-
cier, : 

CONCORDATS. 

Des sieurs DAUPHIN et LEVÈQUE, 
géographes éditeurs-, rue Dauphi-
ne, 5, le 15 novembre à 12 heures 
(N° 3729 dugr.); 

Du sieur BLOC (Jacob), négociant 
en nouveautés, passage de l'Entre-
pôt, 6, le 15 novembre il 9 heures 
10581 du gr.); 

Du sieur CA1IAIST (Louis-Etien-
ne), mécanicien, à St.-l)enis, rue de 
Paris, ic, le 15 novembre a 10 heu-
res (N° 10178 du gr.); 

Pour entetidre le rapport det syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 
cas , être immédiatement consulté! 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rtm 
placement des syndics. 

N OTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndicB. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur RICHARD (Jean-Fran-
çois), commiss. en marchandises , 
rue du Petit-Carreau, 14, le 16 no-
vembre à 1 heure (N° 10093 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utitité du 
maintien ou du remplacement des syn-
dics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et allumés, ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les ci éanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION BE TITRES. 

Sont invites d produire, dans le de-
lai de v ingt jours, d dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timoré, in-
dicatif de» sommet à réclamer, MM. 

les créanciers : 

Du sieur PENISSEAU (Michel), 
eut. de monuments funèbres, à 
Belleville, boni, des Amandiers, 22, 

entre les mains de M. Tiphagne, 
rue du Eaub.-Montmartre, 91, syn-
dic de la faillite (N» 10593 du gr.); 

Pour, en conformité de ('article 493 

de la loi du 28 mai 1838, être procé-
dé à la vérification des créances, gui 
commencera immédiatement aprèt 

l'expiration de ce délai. 

' RÉPARTITION -

MM. les créanciers vérillés et affir-
més des sieurs Cil EN ESSE AU et 
MOLLET, nids laitiers, rue d'Astorg, 
50, peuvent se présenter chez M. 
Lefrançois, syndic, rue do Cram-
monl, 16, pour toucher un dividen-
de de 13 fr. il cent. p. 100, unique 
répartition (N« 4876 du gr.); 

ASSEMBLÉES 1)0 U MOVKMME !«»• 

NEUF HEURES : Mendel frères, joail-

liers, synd. , , , „i,«rcu-
DIX HEURES : Tremblai?, 

lier, vérif. - Duclicsne, ma 

nouveautés, clôt. . r, 
TROIS, HEURES : Vidant' m" 

eone. 

Séparations-

Demande en séparation ^Li
sl

. 
entre Sophie-Madeleine LW^, 

NI et Ferdinand SlEGhtii, i„ 
ris, rue St-Anastase, t>, <»» 
rais. -Comariin, avoue. 

Jugement de séparation d^Jfcd 

avoué. „j [l 

Jugement de séparation
 d

«J£fJja,i 
de biens entre Miche OO^

 MA
-

Paris, rue de Buffaul I, 1 V,
 cW

. 
rie-Julie-Adèle POTIER, -f 

gol, avoué. 

decorj^ 

Oécè» et InbuiU«»
loD

" 

Du 8 novembre l85î. - j"'_jille 
den, 3» ans, rue de Rivoa, •»■ ,ç. 

Delapierre, isans, rue**" j, 

- Mure Laviguerie, 41 J.ns

Hlli
nel, " 

Fg-Monlmarlre, 4i. - *•«"'«: iw-

ans, quai de l'Ecole, SQ-
 krW

e-î'c < 
mejean, 33 ans, rue deil AI

 Gll
é-

so.-M.Pornot, « an», r«e „ « 
rin-Boisseau, 2,- M- ̂

ne
V 

ans, rue Sl-Denis, 308. -— ™ ,
 îS

. 
naldy, 43 ans, rue de Crusse1 , 

Mme Moéssard, 84 an», ' u

a

e

ns
,r 

bourg, 32. - M. Jamelï, n J_ nilf bourg, 32. - m- "■"ÏVii 
des Blancs-Manteaux, 

Lenoblc, quai Pellet « 
■ s mois, 1 ut • Grimaud, 6 mois, 1 ue • '

 rU
,J 

33. -Mme Langlade,67 ̂
BRJ

„|* 

l-'g-St-Antoiiie, 142. -J"»
 4I

>» 

26 ans, rue des rour*e««, g 
Perrier, S7 uns, rue h™

 (lu
 8^ 

MineGÙeudel .33 *<% 
70. - Mine. Parmentier

ie
r ^ 

iieur-le-Prince, 73.-»
 l9

.-M"^ 
ans, rue du Cherche-Mi^

 u
 -

Tulôt, 29 ans rue kfij 
Mme Bourgade, ri e ou

 Hu
flonfl» 

M. Panier, M ans, rue «e
 rue

 de» 

_ Mme Maudud, 26 

Amandiers, _—— 

Le g«'
 a
^

A
,ipoO!N-

Enregistré à Paris, le Novembre 1852 F» 

Reçu deux francs vingt centimes, décliner compris/ 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE .\EUVE-DES-MATHURINS, 18. ?our légalisation de la signature A. Guï<"
f

» 

Le maireidu i" •rrondisseme^ 


